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PREFACE 
 

L’attention accordée à l’amélioration des systèmes juridique et judiciaire béninois s’est 

particulièrement intensifiée ces dernières années. Les Etats Généraux de la justice de 1996 ont permis 

la mise en œuvre du PIRSJJ sur la décennie 2001-2011, période au cours de laquelle d’importants 

investissements ont été réalisés. Malgré les effets positifs desdits investissements sur la qualité des 

services offerts, de nombreux dysfonctionnements persistent. 

En effet, le service public de la justice reste durement confronté à des difficultés dont notamment : 

 Délais excessifs dans l’instruction des affaires ; 

 Non-respect des délais de garde à vue par les OPJ ; 

 Non mise en œuvre de certaines décisions de justice devenues pourtant exécutoires ; 

 Amplification des accointances des acteurs de la justice avec les pouvoirs politiques et avec 

les milieux d’affaires, devenus des bourses ou se négocient les dossiers ; 

 Non-respect des droits des détenus dans les établissements pénitentiaires ; 

 Amplification des humiliations imposées aux justiciables dans les prétoires, dans les unités de 

gendarmeries et de commissariats de police.  

Ainsi, la perception que les usagers ont de la justice béninoise ne semble guère s’améliorer malgré les 

nombreuses réformes mises en œuvre. La justice continue donc d’être décriée pour sa lenteur, la 

corruption qui y sévit, et sa dépendance vis-à-vis des pouvoirs politiques et économiques. La création 

d’un environnement favorable à une croissance économique forte et durable, base de tout 

développement et donc de paix sociale, repose sur une justice de qualité, crédible, efficace et 

accessible au justiciable. 

Le présent document de politique se veut être donc un outil aux mains des décideurs du 

développement du Bénin en particulier des autorités gouvernementales, des autorités des autres 

institutions de la République, des acteurs du secteur privé, des Partenaires Techniques et Financiers 

et des acteurs de la société civile. Il se veut donc être un levier de concertation pour l’ensemble des 

acteurs pour rendre plus performante la gouvernance au sein du secteur.  

Tant le défi est grand pour la mise en place d’une approche sectorielle de la justice, le secteur étant 

composé d’institutions indépendantes mais dont les performances sont inter reliées pour l’atteinte des 

objectifs de développement. C’est pourquoi, les forces, les faiblesses, les opportunités, les menaces, 

la vision de développement ainsi que la mission, les orientations et les objectifs stratégiques, ainsi 

que les mesures de mise en œuvre, ont été formulés de façon participative et inclusive. 

Notre ambition est que la présente politique serve de guide pour les acteurs afin qu’ils puissent 

assurer un service public de la justice plus efficace et plus efficient gage de tout attrait 

d’investissements et donc source de création de richesses et donc d’emplois et de revenus. 

Le succès de sa mise en œuvre constitue donc un défi majeur pour l’amélioration de la gouvernance 

de notre pays.  

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,  

de la Législation et des Droits de l’Homme 

 
 

Valentin-Agossou DJENONTIN 
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AVANT-PROPOS  

 

L’extrait ci-après du discours du Président de la Cour  Suprême lors de la rentrée solennelle du 

barreau à Cotonou le 22 novembre 2013, nous paraît pertinent en avant-propos à ce document de 

politique, instrument par excellence de planification stratégique. En effet, le Président de la Cour 

Suprême en tant qu’acteur clé de la Justice s’est interrogé sur l’Etat de la Justice au Bénin. 

A cet égard, en s’adressant à l’ensemble du corps judiciaire, il s’est posé les questions ci-après : 

Construisons-nous au Bénin, une justice véritablement facteur de paix et de développement? Que 

faire pour y parvenir ? (…) 

Nous devons nous interroger, nous animateurs de la justice, en regardant en face, les réalités et nos 

pratiques actuelles sans jouer aux trois singes de la tradition indienne. 

Que dire alors du principe d’égalité de tous les citoyens devant le service public de la justice qui est 

rudement éprouvé par des actes de corruption dont certains sont à l’origine de scandales 

particulièrement retentissants ? 

Que dire des inégalités flagrantes qu’on peut déjà percevoir, lorsqu’une personne gardée à vue, ne 

peut obtenir l’assistance d’un conseil, dans une localité isolée où il n’y a aucun moyen d’avoir 

l’assistance d’un avocat, alors même que les dispositions du code de procédure pénale lui en donnent 

la possibilité ? 

Que dire du respect des délais de garde à vue par l’officier de police judiciaire ? 

Que dire des pratiques quotidiennes sur lesquelles on n’insistera jamais assez, d’humiliations 

imposées aux justiciables dans les unités de gendarmerie et de commissariat de police, souvent, sous 

l’instigation du Parquet ? (…) 

Que dire de certains comportements qui ont cours parfois dans nos prétoires où les justiciables 

subissent de la part de ceux-là mêmes qui sont chargées de les protéger, des scènes d’intimidation, 

d’invectives, qu’ils soient dans la position de victimes ou d’auteurs d’infraction, de demandeurs ou 

de défendeurs au procès ?. 

Que penser des pratiques quotidiennes des avocats qui se désintéressent des procédures de leurs 

clients, une fois les frais d’ouverture de dossier encaissés, des clients qui sont éconduits des cabinets 

d’avocats lorsqu’ils souhaitent les rencontrer ? 

Que dire des débats juridiques ou judiciaires qui ne sont plus menés au prétoire mais plutôt à la 

télévision ? 

Que penser des pratiques quotidiennes de blocage de toutes sortes, aussi bien par les acteurs de la 

justice eux-mêmes, que par l’administration, dans l’unique dessein d’empêcher la mise en œuvre 

d’une décision de justice devenue exécutoire ? 

Que penser des pratiques quotidiennes de compromission, des accointances et des flirts des acteurs de 

la justice avec les pouvoirs politiques, avec les milieux d’affaires, devenus des bourses où se 

négocient les dossiers ? 

Que penser des décisions illisibles, inappropriées et dont la qualité scientifique laisse à désirer ? 
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Que dire des renvois incessants de dossiers à l’audience, avec la complicité de certains avocats, des 

dossiers pendants devant nos cours et tribunaux qui ne connaissent pas de suite, des cas de non jugés 

assimilables à un déni de justice ? 

Toutes ces pratiques qui ne révèlent que la face visible de l’iceberg, vous vous en doutez, Mesdames 

et Messieurs, constituent de véritables menaces pour la paix sociale et le développement. 

Les dysfonctionnements de la justice, si elles ne sont pas corrigées, dressent le lit au désordre et à 

l’anarchie, toutes choses qui compromettent la paix et le développement. 

Ce qui ressemble à un drame quand on aborde ces questions, c’est que ceux-là mêmes qui ont intérêt 

à saisir la justice, pour que force reste à la loi, hésitent à le faire ou ne le font pas du tout, tout 

simplement parce qu’ils n’ont pas confiance en leur justice. 

Lorsque nous-mêmes, animateurs du secteur, nous doutons de l’efficacité de notre justice, lorsque 

l’Etat lui-même s’interroge sur notre efficience et notre capacité à exercer notre office dans les règles 

de l’art, il y a, dans ces conditions, péril en la demeure. Nous devons en prendre conscience. 

Nous devons soutenir les réformes courageuses et hardies qu’envisage aujourd’hui l’Etat pour la 

renaissance de notre justice ». 
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LISTE DES SIGLES 

  
AN  : Assemblée Nationale 

 

CAMeC/CCIB  : Centre d’arbitrage, de médiation et de conciliation de la CCIB 

CAPAN  : Cellule d’Analyse des Politiques de l’Assemblée Nationale   

CC  : Cour Constitutionnelle 

CCJA  : Cour Commune de Justice et d'Arbitrage 

CEDEAO  : Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 

CIPB  : Conseil des Investisseurs Privés du Bénin 
CDIJ  : Centre de Documentation et d’Information Juridique 

CDN  : Comité Directeur National (Ministère en charge du Travail)  

CNDE   : Commission Nationale des Droits de l’Enfant 

CNSCPE : Cellule Nationale de Suivi et de Coordination de la Protection de l’Enfant (Ministère 

en charge de a Famille)  

CPCCSAC  : Code de procédure civile, commerciale, sociale, administrative et des Comptes 

CREDIJ  : Centre de recherche et d’étude en droit et institutions judiciaires en Afrique 

CS  : Cour Suprême 

CSEA  : Centre de sauvegarde de l’enfance et de l’adolescence 

CSM  : Conseil supérieur de la magistrature 

DLCS  :  Direction de la Législation, de la Codification et des Sceaux (MJLDH) 

EGJ  : Etats Généraux de la Justice 

ENAM  : École Nationale d’Administration et de la Magistrature 

ERSUMA  :  Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature  
GAR : Gestion Axée sur les Résultats 

JO : Journal Officiel 

HCJ  : Haute Cour de Justice  

MEF : Ministère de l’Economie et des Finances 

MOI : Modèle Intégré d’Organisation 

MOS  : Matrice des Orientations Stratégiques 

MJLDH  : Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme 

MRAI  : Ministère de la Réforme Administrative et Institutionnelle 

OHADA  : Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 

ONG  : Organisation Non Gouvernementale 

OPJ  : Officier de Police Judiciaire  

OSC  : Organisation de la Société Civile 

OSD  : Orientations Stratégiques de Développement 

PARJ   : Projet d’Appui à la Réforme de la Justice 

PIB  : Produit Intérieur Brut 

PIRSJJ  : Programme Intégré de Renforcement des Systèmes Juridique et Judiciaire 

PONADESJ  : Politique Nationale de Développement du Secteur de la Justice 

PTF  : Partenaires Techniques et Financiers 

RCCM  : Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 

RGPH  : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 

SCRP  : Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté  

SGG :  Secrétaire Général du Gouvernement  

SYNAGOJUB  : Syndicat National des Greffiers et Officiers de Justice du Bénin  

SYNTRAJAB  : Syndicat National des Travailleurs et Travailleuses de Justice et assimilés du Bénin  

TPI  : Tribunal de Première Instance 

UEMOA  : Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine 

UNAMAB  : Union Nationale des Magistrats du Bénin  

http://www.google.sn/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&sqi=2&ved=0CCkQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.justice.gouv.ne%2F%3Fq%3Dnode%2F103&ei=uLbFUr-dC-rV0QXM24DgDg&usg=AFQjCNFpDiUHG4oYwCaJpArEf98blwHwIw&bvm=bv.58187178,d.d2k


 7 

INTRODUCTION 
 

Le processus de mise en place et de construction de l’Etat de droit au Bénin est l’une des principales 

options de  développement prises par la Conférence des Forces vives de la Nation de février 1990. 

Partie intégrante de la Constitution de décembre 1991, ce processus a fait l’objet de remarquables 

progrès qui se sont traduits par les efforts enregistrés par le Gouvernement et les partenaires au 

développement dans le cadre du Programme Intégré de Renforcement des Systèmes Juridique et 

Judiciaire (PIRSJJ)  mis en œuvre sur la période 2001- 2011 suite aux Etats Généraux de la Justice 

(EGJ) de 1996.  
 

Ainsi, à l’issue des Etats Généraux de la Justice (EGJ) de 1996, l’objectif retenu par les acteurs du 

secteur est d’« instaurer une justice de qualité, crédible et accessible au justiciable, contribuant à la 

paix sociale et au développement du Bénin ».   
 

Dans ce cadre, la mise en œuvre du PIRSJJ a  facilité  la réalisation d’importantes réformes. 

Toutefois, un certain nombre de dysfonctionnements  persistent
1
 parmi lesquels on peut retenir : 

- les retards excessifs dans l’instruction des affaires criminelles, qui génèrent un niveau 

anormalement élevé du taux d’incarcérations des personnes en attente d’être jugées (environ 

75% des personnes incarcérées sont en attente de jugement) ; 

-  l’inexistence d’un mécanisme efficace de réforme du droit béninois, qui rend le processus 

d’adoption des réformes juridiques particulièrement lent ; 

- la corruption
2
, l’indépendance de la justice mise à mal ; 

- l’insuffisance de l’accès à la justice (liée notamment au coût de l’accès à la justice du fait de 

l’inexistence d’un mécanisme d’aide judiciaire, à l’ignorance du droit, à l’analphabétisme de 

nombreux béninois, aux difficultés d’accès à l’information…) ; 

-  des conditions de détention qui ne respectent pas les normes minimales des Nations-Unies et 

l’inexistence de mécanisme efficace de réinsertion sociale des détenus ; 

-  la faiblesse de la prise en charge de la jeunesse par le système judiciaire, les faibles capacités 

organisationnelles du MJLDH.  
 

Pour remédier à ces dysfonctionnements, le Gouvernement s’est engagé à mettre en œuvre une 

« approche sectorielle » dans le domaine de la justice, perçue comme « un processus graduel qui 

nécessite l'établissement de bases solides telles que : une politique sectorielle déclinée en 

programmes de dépenses crédibles, des ressources allouées à moyen terme correspondant aux 

priorités définies dans la politique, un cadre de coordination sectorielle inclusif et efficace, de réelles 

capacités institutionnelles et un système de suivi-évaluation des performances axé sur les résultats »
3
.  

 

C’est dans ce cadre que le Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme 

(MJLDH), qui a notamment pour mission de proposer au Gouvernement la politique nationale et 

internationale de l’Etat en matière de justice, a initié un processus d’élaboration d’une Politique 

sectorielle et d’un Programme National de Développement du Secteur de la Justice (PNDSJ) 

qui sera la traduction opérationnelle et budgétaire de cette approche sectorielle.  

 

                                                           
1
 Voir notamment « diagnostic du secteur de la justice » réalisé par Afrimap et O.S.I (2010), sous la  direction de Maitre Joseph 

Djogbenou (www.afrimap.org), ainsi que l’audit institutionnel du MJLDH (2010) et différents travaux thématiques cités en 

bibliographie. 
2
Selon d’une enquête diagnostique réalisée en 2007 pour le compte de la Banque Mondiale, 93% des ménages enquêtés ont déclaré que 

la corruption était un problème préoccupant au Bénin. Par ailleurs, plusieurs magistrats et agents du Trésor ont été poursuivis et jugés 

en 2004 pour détournement de frais de justice. L’OLC a également fait part de ses inquiétudes sur le sujet dans le secteur de la justice. 
3
Cf Dispositions Techniques et Administratives du Projet d’Appui à la Réforme de la Justice (PARJ). 

http://www.afrimap.org/
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Le processus d’élaboration de la Politique de développement du secteur de la Justice est structuré en 

quatre phases inter-reliées à savoir : 

  la mission de pré-diagnostic ; 

 la mission de diagnostic ;  

 la mission de formulation de la politique et du Programme ;  

 la validation  technique et politique de la Politique et du Programme.  
 

Le diagnostic a permis de structurer le secteur en quatre (04) principales fonctions organisationnelles 

que sont : 

 gouvernance et administration des organisations du secteur ; 

  justice civile, commerciale et sociale ; 

 politique pénale ;  

 justice administrative et financière. 
 

Aussi, est-il nécessaire de rappeler que la démarche méthodologique suivie pour le diagnostic 

comprend plusieurs phases dont : 

 l’identification des  problèmes qui se posent aux justiciables et aux citoyens par rapport aux 

services offerts par la justice ; 

  l’analyse causale (relation de causes à effets) qui permet de ressortir les différentes causes 

explicatives des problèmes identifiés ; 

  l’identification des causes structurelles des problèmes identifiés dont notamment, les causes 

internes (faiblesses) et externes (menaces), ainsi que les atouts ou les moteurs réels et ou 

potentiels internes (forces) et externes (opportunités) susceptibles d’améliorer les 

performances du secteur.  
 

Cette démarche s’est donc appuyée sur le Modèle Intégré d’Organisation (MIO) qui est le principal 

outil d’analyse retenu et dont les composantes ont été adaptées aux réalités du secteur de la justice au 

Bénin, dans son sens opérationnel et dynamique. C’est donc à partir de cet outil que l’analyse SWOT 

a été réalisée.  
 

A partir des résultats du diagnostic qui ont été validés par l’ensemble des acteurs au cours de l’atelier 

de planification stratégique, la vision et la mission de développement du secteur ont été définies à 

partir des enjeux et des défis mis en relief dans le diagnostic. Ensuite, sur la base des facteurs internes 

et externes validés et hiérarchisés, les acteurs ont élaboré la Matrice des Orientations Stratégiques 

(MOS), ce qui a permis d’élaborer les orientations stratégiques, ainsi que les objectifs stratégiques et 

les axes d’intervention suivant les principes de déclinaison stratégique.  
 

Les différents résultats obtenus, ont été validés par l’ensemble des acteurs, ce qui a permis d’élaborer 

le présent document de politique qui s’articule autour de quatre points essentiels : 

 contexte d’élaboration de la politique ;  

  diagnostic du secteur de la justice ; 

 déclaration de politique nationale de développement du secteur de la justice; 

  mesures de mise en œuvre de la Politique Nationale de Développement du Secteur de la 

justice. 
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I- CONTEXTE D’ELABORATION DE LA POLITIQUE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR DE LA JUSTICE AU BENIN  
 

Le Bénin, avec une superficie de 112.622 km², partage ses frontières avec le Burkina Faso, le Niger, 

le Nigéria et le Togo. Il est ouvert sur l’océan atlantique et possède 120 km de côtes sur le Golfe de 

Guinée. Cette situation géographique exceptionnelle lui donne une position stratégique dans la sous-

région, notamment en matière de commerce et de transit.  
 

1-1 Contexte socio-économique 
 

Les différentes enquêtes démographiques et plus particulièrement les données provisoires du 4
eme

 

Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH4) de Juillet 2013 ont révélé que la 

population béninoise est en pleine croissance. En effet, la population béninoise qui avoisinait 

2.000.000 habitants en 1960, a atteint 6.769 914 habitants en 2002, puis  9.983.884 en juillet 2013. 

La répartition par sexe montre que 5.115.704 des habitants sont de sexe féminin, soit 51,2% contre 

4.868.180 pour le sexe masculin. Avec un taux de croissance démographique intercensitaire de 3,2% 

et un taux moyen de fécondité de 6 enfants/femme, le Bénin peut être inscrit au rang des pays à 

croissance démographique accélérée. 
 

La répartition de la population par tranche d’âge indique une forte prédominance de la population 

juvénile : la tranche d’âge des moins de 15 ans représente 30,6% et  44,74%
4
 respectivement pour le 

RGPH3 de 2002 et le RGPH4 de 2013.  
 

Cette poussée démographique se traduit par une forte demande sociale et d’infrastructures socio-

économiques (y compris celles du secteur judiciaire : Tribunaux et Prisons par exemple). La demande 

des infrastructures s’est accrue avec la détérioration des biens existants qui se traduit par 

l’inexistence d’un programme cohérent d’entretien et de réhabilitation, au cours de la longue crise 

des années 80.  
 

Par ailleurs, à partir de 1990, avec les différents programmes d’ajustement structurels mis en œuvre, 

le Bénin a réussi à  rétablir les grands équilibres macroéconomiques et à retrouver le chemin de la 

croissance. Mais, cette croissance demeure très fragile car ne reposant sur aucune base technico-

matérielle. La preuve en est que le taux de croissance réel qui était en moyenne de 5% au cours des 

années 1990 est tombé jusqu’à 3,4% en 2004.  
  

Ces programmes ont eu des conséquences désastreuses sur le plan social, le niveau de croissance 

depuis 1990, n’ayant tourné qu’autour d’une moyenne de 5%. Ce niveau demeure très loin du 

minimum requis (7%) pour réduire la pauvreté et le chômage.  
 

La pauvreté monétaire  mesurée par la proportion de personnes vivant en dessous du seuil de 

pauvreté (P0) est passée de 33% en 2006 à 35,2% en 2009 puis à 36,2% en 2011. L’offre d’emploi a 

connu une évolution peu performante du fait du faible niveau d’activité économique. Ainsi, le taux de 

chômage a connu une évolution ascendante ces dernières années, passant de 0,7% en 2007 à 2,6% en 

2011, soit environ deux points au-dessus du taux de chômage naturel
5
.  

 

                                                           
4
 D’après les projections révisées démographiques de l’INSAE de 2009 réalisées à partir des données du RGPH3 

5Le taux de chômage naturel correspond au taux de chômage vers lequel l'économie tend sur le long terme. Pour les pays africains, ce 

taux tourne autour de 1% (Besso, 2010). 
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Cependant, ce taux de chômage demeure relativement faible comparé à la moyenne mondiale (9,2% 

en 2012). On peut en déduire alors que le problème du Bénin n’est pas tant celui du chômage, mais 

du sous-emploi
6
. Ainsi, le taux de sous-emploi visible en 2010 est de 13,1% et celui du sous-emploi 

invisible est de 58,1%. Cette situation demeure encore plus préoccupante chez les jeunes de 25 à 34 

ans où le taux de sous-emploi invisible est de 61,7%. 

  

Il est évident que l’accroissement du taux de chômage constitue une porte ouverte pour la criminalité 

notamment de la jeunesse désœuvrée en quête de gain facile. 
 

Les conséquences de cette situation démographique face à une faible croissance créent donc  des 

conditions favorables à une expansion de l’insécurité et des actes de violence et de délinquance.   
 

Par ailleurs, la fiscalité en vigueur au Bénin est également décriée et non attrayante pour assurer 

l’initiative privée. Les multiples réformes fiscales entreprises n’ont pas encore abouti à un résultat 

concret et l’on est amené à conclure que la fiscalité de développement tant annoncée ne s’est pas 

encore traduite dans les faits.  Il en est de même pour le climat des affaires et de l’investissement dont 

la qualité nécessite donc un système judiciaire impartial et efficient.  
 

En effet, le « climat des affaires » au Bénin est peu compétitif : l'enquête Doing Business de la 

Banque mondiale classe le Bénin en 6
ème

 position sur les 8 pays de la zone UEMOA, en 2010, du fait 

notamment des délais excessifs dans l’exécution des contrats.  
 

Toutefois, une légère amélioration est observée entre 2012 et 2013 selon le rapport Doing Business
7
 

de la Banque mondiale qui a classé le Bénin, respectivement au rang de  174
eme

 et 175
ème

. Au niveau 

de la sous-région, le Bénin est 5
ème

 dans l’espace l’UEMOA et 11
ème

  au niveau de la CEDEAO dans 

le Rapport Doing Business de 2014. Cette performance, qui n’est pas encore satisfaisante, a été 

réalisée parce que le Bénin s’est positivement illustré dans la mise en œuvre de certaines réformes 

capitales telles que la facilitation de la création d’entreprise avec la mise en place d’un guichet 

unique, l’amélioration du cadre du commerce transfrontalier et des systèmes de gestion portuaire, le 

renforcement des infrastructures portuaires et la mise en place de nouvelles dispositions pratiques 

pour le transit des camions.  
 

Au niveau budgétaire, la faible croissance et les performances mitigées en matière de recettes 

fiscales, ont pesé sur le rythme de progression des dépenses publiques. En effet, les dépenses 

publiques en pourcentage du PIB ont évolué en moyenne autour de 22,3% sur la période 2005-2012. 

Les principaux indicateurs macro-économiques et budgétaires sont récapitulés dans le tableau I en 

annexe. 
 

La gestion des finances publiques a connu des progrès mais a rencontré également des difficultés ces 

dernières années. En particulier la régulation budgétaire, dans un contexte de recettes fiscales 

régulièrement inférieures aux prévisions, a limité fortement la crédibilité du budget. Le contrôle 

externe n’est pas assuré correctement par la Chambre des Comptes de la Cour Suprême. 

                                                           
6Selon l'OIT, le sous-emploi existe « lorsque la durée ou la productivité de l’emploi d’une personne sont inadéquates par rapport à un 

autre emploi possible que cette personne est disposée à occuper et capable de faire ». Il s'agit d'une défaillance du marché du travail. 

L'OIT distingue plusieurs formes de sous-emploi : (i) le sous-emploi visible, qui se caractérise par un nombre d’heures de travail 

insuffisant, reflétant une durée du temps de travail inadéquate ; (ii) les autres formes de sous-emploi (parfois qualifiées de sous-emploi 

invisible), qui se caractérisent par un revenu horaire insuffisant, un mauvais emploi des compétences professionnelles, etc., reflétant 

une productivité du travail inadéquate résultant d’une mauvaise répartition des ressources de main-d’œuvre ou d’un déséquilibre 

fondamental entre le travail et les autres facteurs de production. 

7
 D’après le classement du rapport Doing bussines 2013 et 2014 se basant sur une évaluation couvrant la période de  

juin 2011 - mai 2012 et juin 2012 - mai 2013. Pour plus de précisions, voir le rapport Doing Business 2014 au lien 

suivant : http://francais.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/benin/  

http://francais.doingbusiness.org/data/exploreeconomies/benin/
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Au niveau stratégique, le Bénin a adopté en 2011 sa troisième stratégie de croissance et de réduction 

de la pauvreté. La justice est inclue explicitement dans l'axe 4 de la SCRP 3 relatif à la gouvernance. 

La justice est également présente implicitement dans l’axe 1 de la stratégie relatif à la croissance, et 

incluant notamment l’amélioration du « climat des affaires ». 

 

1-2 Focus sur la Gouvernance au Bénin  
 

La gouvernance au Bénin peut être considérée comme relativement bonne au regard des 

performances enregistrées en Afrique sub-saharienne. Pour l’année 2012
8
, les performances du  

Bénin en matière de bonne gouvernance telles que mesurées par la Banque Mondiale, sont en effet 

supérieures à la moyenne des pays d’Afrique sub-saharienne, notamment pour cinq des six 

indicateurs utilisés à savoir : (i) voix et responsabilité ; (ii) stabilité politique et absence de violence ; 

(iii) efficacité des pouvoirs publics et de l'action publique ; (iv) qualité de la réglementation ; (v) Etat 

de droit. Cette appréciation positive est cohérente avec celle de la fondation Mo Ibrahim
9
 qui classe 

le Bénin 13ème sur 52 pays africains en matière de gouvernance. Toutefois, en matière de « contrôle 

de la corruption » (sixième indicateur de gouvernance utilisé par la banque mondiale), qui mesure 

l'usage des prérogatives du pouvoir à des fins personnelles, en particulier l'enrichissement des 

individus disposant d'une position de pouvoir, le Bénin est nettement en dessous de la moyenne des 

pays d’Afrique sub-saharienne.  
 

Les performances en  matière de contrôle de la corruption se sont en outre régulièrement dégradées 

depuis 1998, ce qui témoigne d’une dynamique négative et donc préoccupante. Le rapport 

d’évaluation de la gouvernance au Bénin (2007) élaboré dans le cadre du « mécanismes d’évaluation 

par les pairs », dresse également un état des lieux particulièrement préoccupant de la situation en 

matière de corruption de l’administration béninoise. Le diagnostic sur la stratégie nationale de 

gouvernance et de lutte contre la corruption »  élaboré par le Ministère de la Réforme Administrative 

et Institutionnelle (MRAI) (novembre 2010)  confirme cette situation. 

 

1-3 Réformes en cours dans le secteur de la justice 
 

L’amélioration de la gouvernance fait partie des axes stratégiques de la SCRP. Ainsi, six (06) 

domaines d’intervention prioritaires ont été retenus, à savoir : (i) le renforcement de la gestion des 

finances publiques; (ii) le renforcement de la gouvernance administrative ;  (iii) le renforcement de la 

gouvernance politique ; (iv) la promotion de la gouvernance environnementale ; (v) la promotion de 

la sécurité et de la paix et (vi) la promotion des droits humains et le renforcement des capacités 

juridiques des pauvres. 
 

La gouvernance concertée, visant à impliquer les parties prenantes dans les politiques publiques, est 

considérée comme un axe majeur de la réforme de la gouvernance. Une charte de la gouvernance du 

développement au Bénin, a été ratifiée en 2012 par le Chef de l’Etat. Celle-ci prévoit la mise en place 

de mécanismes de gouvernance concertée, privilégiant l’écoute et le dialogue entre acteurs en vue 

d’aboutir à des actions décidées et menées de commun accord en fédérant les efforts. L’approche 

sectorielle, qui repose fondamentalement sur une plus grande participation des parties prenantes aux 

politiques sectorielles, s’inscrit pleinement dans la logique d’une gouvernance concertée. 

 

 

                                                           
8
Voir : www.govindicators.org. 

9
http://www.moibrahimfoundation.org/benin/ 

http://www.govindicators.org/
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En effet, le Gouvernement du Bénin, à l’issue d’un long processus qui a débuté en 1996 avec la tenue 

des Etats Généraux de la Justice, a procédé à un diagnostic rigoureux  du secteur de la Justice. Un 

objectif a été défini : consolider l’Etat de droit, en instaurant « une Justice de qualité, efficace, 

crédible et accessible, contribuant à la paix sociale et au développement du Bénin ». 
 

En matière de droits humains, il convient de citer quelques acquis : (i) la garantie par la Constitution 

du 11 décembre 1990 des droits fondamentaux de la personne humaine et des libertés publiques, dans 

l’esprit de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples du 18 juin 1981 ; (ii) 

l’organisation de plusieurs séances de formation et de sensibilisation à l’endroit des populations ; (iii) 

la mise en place des relais locaux et des clubs scolaires dans certaines localités ; (iv) l’appui et le 

renforcement des capacités des Organisations de la Société Civile intervenant dans la promotion des 

droits humains ; (v) l’organisation des visites périodiques dans les centres de détention et autres 

structures d’accueil et (vi) la prise en charge des mineurs en conflit  avec la Loi. 
 

Malgré ces efforts, certaines tendances lourdes et négatives persistent :  

 les mauvaises conditions de détention dans les prisons civiles (surpopulation carcérale, ration 

alimentaire insuffisante unique, conditions d’hygiène) ; 

  les longues durées de détention préventive et les violations des droits des enfants (traite des 

enfants et justice des mineurs) ; 

 difficultés pour une personne gardée à vue qui n’a aucun moyen d’avoir l’assistance d’un 

avocat ; 

 les actes de corruption  qui sont à l’origine de scandales particulièrement retentissants ; 

 le non -respect des délais de garde à vue par l’officier de police judiciaire ; 

 la persistance des scènes d’intimidations, d’invectives au sein des prétoires ; 

 le blocage de certaines décisions de justice devenues exécutoires. 
 

Par ailleurs, la promotion et  la protection des droits humains se heurtent aux obstacles de tous genres 

à savoir: (i) l’impossibilité pour l’Etat, au plan financier, de garantir la jouissance effective des droits 

à tous les citoyens ; (ii) l’analphabétisme généralisé et les pesanteurs socioculturelles qui ne 

favorisent pas la mise en œuvre des droits reconnus aux femmes par les instruments juridiques 

internationaux et le Code des Personnes et de la Famille; (iii) l’insuffisance de la vulgarisation des 

instruments juridiques internationaux et nationaux des droits de l’homme et (iv) la faible 

opérationnalité de l’assistance juridique et judiciaire. 
 

Face à ces nouveaux défis persistants, le Gouvernement a décidé d’intensifier ses efforts au cours de 

la période 2010-2014 sur cinq (05) actions prioritaires : (i) l’amélioration des conditions de détention 

à travers la construction de nouvelles prisons ; (ii) le suivi de la législation relative aux droits de 

l’enfant et sa vulgarisation à travers la prise des décrets d’application de la loi relative à la traite des 

enfants, (iii) le suivi du vote de la loi sur l’assistance juridique, sa vulgarisation et sa mise en œuvre ; 

(iv) la prise en charge adéquate des mineurs en conflit avec la Loi  et (v) la vulgarisation des droits 

humains. Pour soutenir ces efforts et les inscrire dans une dynamique de performances du secteur de 

la Justice, le Gouvernement a entrepris des reformes subséquentes.  
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1-4 Point des réformes  institutionnelles et organisationnelles au niveau du secteur de la justice au 

Bénin 

 

Depuis 2012, les récentes réformes institutionnelles et organisationnelles au Bénin ont eu 

essentiellement pour objectif de: (i) organiser, rationaliser et moderniser les structures 

administratives ; (ii) promouvoir le développement des ressources humaines et la culture du 

changement ; (iii) renforcer la gouvernance administrative et institutionnelle ; (iv) poursuivre les 

réformes de la fonction publique et l’amélioration de la gestion des carrières. 
 

Dans ce cadre, la volonté manifeste du gouvernement de mettre en œuvre des réformes conséquentes, 

s’est exprimée clairement à travers le chapitre 7 de la SCRP 2011-2015 intitulé « Renforcement de la 

qualité de la gouvernance ». Deux axes stratégiques de ce chapitre portent sur le secteur de la justice 

à savoir : (i) le renforcement de la Gouvernance administrative qui, entre autres, vise la poursuite des 

réformes juridiques et judiciaires à travers le rapprochement du justiciable de la justice et la 

modernisation du cadre législatif par l’élaboration de nouveaux codes ; (ii) la promotion des droits 

humains et le renforcement des capacités juridiques des pauvres.  
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II- DIAGNOSTIC DU SECTEUR DE LA JUSTICE AU BENIN  

 

2-1 Définition du secteur de la justice  

 

Le Bénin définit le secteur de la justice comme  l’ensemble des structures et institutions publiques et 

privées participant à l’élaboration, l’instauration, l’interprétation et l’application des règles de droit 

constituant le cadre normatif régissant les rapports et activités au sein d’une société, à la résolution 

des conflits qui en découlent, à la définition, l’adoption et la mise en œuvre des sanctions en cas de 

non respect de ces règles. 
 

Ainsi, le secteur de la justice s'étend sur les trois branches du pouvoir étatique (exécutif, législatif et 

judiciaire) et inclut également des acteurs non étatiques essentiels au bon fonctionnement de la 

justice  tels que les avocats, les notaires, les huissiers de justice, les commissaires-priseurs, les 

experts judiciaires, ainsi que les acteurs de justice non étatique.  

Cette définition large est cohérente avec les recommandations de l’évaluation à mi-parcours du 

PIRSJJ en vue de la formulation d’une nouvelle stratégie pour le secteur au Bénin
10

 ainsi qu’avec un 

relatif consensus existant à l’échelle internationale sur la nécessité d’une approche large du secteur.  

La raison fondamentale de cette définition large du secteur tient au fait que la justice implique des 

institutions différentes et souvent indépendantes, mais dont les performances sont 

interdépendantes
11

. Aussi,  des améliorations à un niveau du système peuvent être compromises par 

des insuffisances ailleurs. Dès lors, améliorer les performances de la justice implique une approche 

holistique, c’est-à-dire tenant compte des interdépendances systémiques existantes entre les différents 

acteurs du secteur, et implique donc également que les institutions indépendantes qui composent le 

secteur disposent d’une vision commune, coopèrent et se coordonnent entre elles.  

Ainsi, le secteur de la justice inclut un certain nombre de structures symboliques, comme le cadre 

légal des droits et obligations y compris les procédures pénale, civile et administrative voire 

coutumière,  les corps des professionnels de la justice (magistrats, greffiers, avocats, huissiers, 

notaires, commissaires-priseurs…….), les cours et tribunaux, les services de police, les services 

pénitentiaires, les organes spécifiques  de recours pour la défense des droits de l’homme, et 

l’ensemble des services administratifs concernés.  

 

Le pouvoir judiciaire, troisième branche du pouvoir à côté des pouvoirs législatif et exécutif, 

bénéficie au regard du concept de la séparation des pouvoirs, qui découle du principe de l’Etat de 

droit, d’un statut particulier, dans la mesure où elle doit pouvoir fonctionner sans l’interférence indue 

des deux autres branches. Cette indépendance organique doit être préservée ainsi que celle des 

acteurs qui ont pour mission de rendre la justice, à savoir les juges. Elle est quelque peu relative au 

plan fonctionnel parce qu’en tant que service public, son budget est voté en principe par le législateur 

et l’ordonnateur des crédits alloués au judiciaire, en dehors de la Cour Suprême et de la Haute Cour 

de Justice. 

                                                           
10

 En effet, celle-ci recommandait que la future stratégie sectorielle à formuler  « tienne compte » (notamment) «de 

l’appui spécifique aux institutions de régulation de l’état de droit  (cour suprême, cour constitutionnelle, commission des 

lois de l’AN, HAAC ) » et « de la nécessité de bâtir un programme d’appui transversal qui dépasse la question des 

tutelles ministérielles et qui ait un impact transversal sur le fonctionnement de l’appareil judiciaire ». 
11

 Cette interdépendance est par exemple particulièrement clair dans les affaires pénales: traitement des plaintes, 

enquêtes, poursuites et jugement peut être vu comme une chaîne dans laquelle les actions de chaque institution judiciaire 

influe sur la suite à donner.  
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2-2 Spécificités du secteur   

 

La justice est une mission de service public qui a une spécificité forte par rapport aux autres missions 

de l’Etat : l’indépendance qui doit accompagner l’activité juridictionnelle
12

. Cette indépendance 

légitime de la justice induit des défis managériaux considérables. L’exécutif doit trouver des 

mécanismes permettant tout à la fois d’améliorer la qualité de la justice en agissant sur son 

administration et sa gestion, tout en établissant des garanties pour protéger l’indépendance de la 

justice et de ses juges.  

Par ailleurs, la justice est un système hautement intégré et connecté, où les activités d'un acteur 

peuvent considérablement affecter les autres dans le secteur. Cette interdépendance doit pouvoir 

s’accompagner d’une grande collaboration entre certains acteurs, particulièrement entre les acteurs de 

la justice pénale.  

Enfin, La justice présente la  particularité d’être omniprésente dans l'économie et la société. Elle 

concerne donc l’ensemble des citoyens, des entreprises et des administrations ; en particulier elle 

encadre l’activité économique et l’assainissement de l’environnement des affaires, ce qui lui confère 

un effet potentiel majeur sur le développement du pays.  

Le secteur de la justice est composé d’un grand nombre d’acteurs dont les interventions  concourent 

de façon inter reliée à l’amélioration du fonctionnement dudit secteur  Ce fonctionnement repose sur 

un cadre légal (constitution et lois) qui définit le statut, les compétences et les pouvoirs de chacun des 

acteurs. L‘institution judiciaire bénéficie d’un statut particulier qui instaure l’indépendance de la 

justice et des juges, l’inamovibilité des juges du siège, le conseil supérieur de la magistrature comme 

organe de gestion des carrières et de discipline des juges, un statut particulier pour les magistrats, 

différent de celui des autres agents de l’administration.  
 

La Constitution définit également les droits de l’homme et les libertés fondamentales que l’Etat doit 

respecter et que le pouvoir judiciaire est appelé à protéger. Elle définit également le type de 

juridiction et les matières de compétence, les domaines du droit et de la justice dont la règlementation 

est réservée au pouvoir législatif. Enfin, elle prévoit une juridiction constitutionnelle qui veille au 

respect de la constitution et des droits de l’homme par les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire.  
 

Du fait de l’appartenance du Bénin au système juridique de droit romano-germanique, les 

caractéristiques suivantes sont observées : le juge pour rendre sa décision se fonde sur un corpus de 

droit écrit. La jurisprudence, la doctrine, les usages et les coutumes sont utilisés pour illustrer le bien 

fondé d’un argument juridique mais ils n’ont pas force de loi. Le juge a l’obligation de rendre une 

décision conforme au texte de loi. 
 

L’organisation judiciaire est hiérarchisée selon le principe suivant et réparti entre magistrats du siège 

et magistrats du Parquet: Tribunaux de conciliation, Juridictions de première instance, Cours d’appel, 

Cour Suprême, juge de cassation. Les parties peuvent remettre en cause le jugement de première 

instance en interjetant appel ; l’affaire est  à nouveau jugée par la Cour d’appel. La Cour de cassation 

située au sommet de l’organisation judiciaire ne juge pas à nouveau une troisième fois l’affaire au 

fond. Elle est saisie par les parties et juges, uniquement pour le respect de la forme et de la légalité. 

Ses décisions visent à imposer une interprétation uniforme de la loi. 

 

                                                           
12

 Voir « Implications managériales de l’indépendance de la justice », Jan Mattijs 
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En ce qui concerne l’ensemble des normes qui composent le droit national, chaque norme inférieure 

repose sur une norme supérieure selon le principe de la hiérarchie des normes. Ainsi, toute loi 

adoptée par le pouvoir législatif l’est sur la base de la constitution,  tandis que les actes adoptés par 

l’administration doivent respecter les lois. Afin de faire respecter la hiérarchie des normes,  la légalité 

des actes pris par le pouvoir exécutif et la constitutionalité des lois adoptées par le pouvoir législatif 

sont soumises au contrôle du pouvoir judiciaire. 
 

Enfin, même si le pouvoir exécutif doit respecter l’indépendance du pouvoir judiciaire, il joue un rôle 

important dans le secteur de la justice.  
 

Au niveau du gouvernement et de l’administration, le secteur de la justice est sous la responsabilité 

du ministre de la justice, qui joue un rôle décisif dans la formation, le recrutement, l’inspection et la 

discipline des magistrats, l’administration des établissements pénitentiaires, la réglementation de 

toutes les professions auxiliaires, l’aide juridictionnelle, la promotion et la protection des droits de 

l’homme, la politique pénale, les archives, les statistiques, la publication de la jurisprudence. En ce 

qui concerne la carte judiciaire, la construction, la gestion du budget et l’entretien des bâtiments, son 

action doit être relativisée car d’autres ministères interviennent comme le ministère en charge des 

finances, de l’urbanisme, des travaux publics….  
 

Les ministres en charge de l’intérieur et de la défense collaborent à l’œuvre de la justice à travers les 

services de la police judiciaire et le pénitentiaire, le ministre en charge des finances par  la 

détermination de l’enveloppe budgétaire du secteur de la justice, celui de la famille, par son 

implication dans la protection des mineurs en danger et enfin, celui des Affaires Etrangères qui 

coopère sur les questions d’extradition judiciaire et de coopération judiciaire internationale.. 
 

Les ministres ayant des responsabilités dans le secteur de la justice participent aussi et surtout à la 

définition de la politique gouvernementale dans ce secteur à travers la préparation de nouveaux 

projets législatifs, la négociation de traités et conventions au niveau régional et international, ou 

encore l’élaboration et la mise en œuvre de réformes sur le plan administratif. Le gouvernement a 

enfin un rôle important et décisif dans l’élaboration et la mise en œuvre d’une politique et d’un 

programme d’actions pour le développement du secteur. 
 

2-3 Délimitation et description du secteur de la Justice  
 

Le secteur de la Justice au Bénin est délimité, ainsi qu’il suit :  
 

Pouvoir législatif  

- L’Assemblée Nationale  
 

Pouvoir exécutif  

- Présidence de la République ; 

- Ministère de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme ; 

- Ministère de l’Intérieur, de la Sécurité Publique et des Cultes ; 

- Ministère de la Défense Nationale ; 

- Ministères Economie et Finances ; 

- Ministère de la Réforme Administrative et Institutionnelle ;  

- Ministère du Développement, de l’Analyse Economique et de la Prospective ; 

- Ministère de la famille, des Affaires Sociales, de la Solidarité Nationale, des Handicapés et des Personnes 

du Troisième Ages ; 

- Ministère du Travail, de la Fonction Publique, de la Réforme Administrative et Institutionnelle, Charge du 

Dialogue Social ; 

- Ministère des Affaires Etrangères, de l’Intégration Africaine, de la Francophonie et des Béninois de l’Extérieur ; 

- Ministère de la Santé ; 

- Ministère Chargé des Relations avec les Institutions. 
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Pouvoir judiciaire  

- Cour Suprême  

- Haute Cour de Justice 

- Cours d'Appel et tribunaux de 1ère Instance 

- Tribunaux de conciliation 
 

Institutions de la République 

- Cour Constitutionnelle 

- Conseil Economique et Social 

- Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication  

- Médiateur de la République 
 

Institutions étatiques indépendantes 

Autorité nationale de lutte contre la corruption 
 

Institutions régionales 

Cour Commune de Justice et d'Arbitrage (CCJA ) 

Conseil des Ministres de l’OHADA,  

Cour de Justice de l’UEMOA 

Cour de Justice de la CEDEAO 
 

Auxiliaires de justice  

- Ordre des Avocats 

- Chambre Nationale des Notaires 

- Chambre Nationale des Huissiers 

- Chambre des Commissaires-Priseurs 
 

Établissements de formation et centres de recherche: 

- ENAM 

- ERSUMA 

- Faculté de Droit  

- CREDIJ 

- CDIJ 
 

Acteurs non étatiques 

- ONG actives dans le domaine de la justice, des droits humains et de la gouvernance 

- Patronat 

- Syndicats (UNAMAB, SYNTRAJAB, SYNAGOJUB) 

- Conseil des Investisseurs Privés du Bénin (CIPB) 

- Chambre de commerce  

- CAMEC 

- Chefferies traditionnelles  
 

Partenaires techniques et financiers  

- Union Européenne 

- Coopération Française 

- UNICEF 

- Millenium Challenge Corporation 

- Coopération Belge 

- Banque Mondiale 

- USAID 

- UNFPA 

- PNUD 
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2-4 Diagnostic  du secteur de la Justice  
 

En inscrivant le diagnostic du secteur de la justice dans une approche sectorielle et transversale, on 

peut constater que l’analyse systémique dudit secteur peut être réalisée de façon efficace et efficiente 

suivant quatre (04) principales fonctions organisationnelles.  
 

L’analyse de tout système dans une perspective fonctionnelle à l’opposé de la perspective statique 

constitue l’une des meilleures démarches méthodologiques pour bien cerner les différents contours 

des problèmes qui affectent les performances dudit système. Par conséquent, l’analyse du « système 

justice Bénin » suivant ses principales fonctions organisationnelles, apparaît comme l’option 

optimale pour atteindre les meilleurs résultats pour définir une politique sectorielle.  
 

Ainsi, le diagnostic du secteur de la justice a été réalisé suivant les fonctions organisationnelles 

retenues et réparties en 4 composantes : (i) Gouvernance et administration du secteur ; (ii) cadre 

normatif, législatif et institutionnel ; (iii) gouvernance judiciaire ; (iv) gouvernance 

pénitentiaire et promotion des droits de l’homme. 
 

Pour chacune de ces composantes, une analyse diagnostique des problèmes pour le justiciable, le 

citoyen et le contribuable a été réalisée.  
 

2-4-1 Problèmes et enjeux pour répondre aux attentes des usagers, des citoyens et des contribuables 

en matière de justice et d’Etat de Droit 
 

Les problèmes à résoudre pour répondre aux attentes des usagers, des citoyens et des contribuables 

en matière de justice constitue un fondement majeur de la politique. En effet, dans le cadre de la 

gestion axée sur les résultats impulsée par le gouvernement, et de la loi organique relative aux lois 

des finances adopté du 27 septembre 2013 (qui donne un cadre légal a cette démarche), une politique 

publique, telle que la politique de développement du secteur de  la justice, doit viser à faire évoluer 

une situation considérée comme problématique pour les citoyens, les usagers des services publics et 

les contribuables. Ses objectifs doivent être précis et définis en termes de finalités d’intérêt général 

(tels que l’efficacité socio -économique et le respect de l’état de droit, la qualité du service, 

l’efficience dans l’utilisation des moyens)
13

. L’identification de ces problèmes, a permis de retenir 

certains enjeux majeurs ci-après pour le développement du secteur. 
 

► La qualité du cadre législatif et réglementaire 
 

La loi définit le cadre auquel le pouvoir judiciaire et l’exécutif doivent obéir. Au-delà de cet enjeu 

judiciaire et administratif, la qualité de la loi et de son application par l’exécutif, constitue l'un des 

plus importants moyens d'action gouvernementale et constitue donc un enjeu qui va au-delà du 

secteur de la justice. Les principaux problèmes identifiés par rapport à la qualité du cadre législatif et 

réglementaire sont :  

- qualité inégale des lois votées à l’AN (qualité juridique
14

, factuelle, rédactionnelle)
 15 

 

                                                           
13

 cf Directive UEMOA relative aux lois de finances. 
14

 Certaines lois comportent des incongruités juridiques (code de procédure pénale qui mentionnait encore la peine de mort avant son contrôle de 

constitutionalité, code de procédure pénale qui mentionne le travail obligatoire pour les détenus alors que la peine de travaux forcés est abolie au 

Bénin et que les conventions internationales interdisent le travail forcé. 
15

  Les critères juridiques de bonne législation découlent de la légitimité démocratique  de la subsidiarité et de la proportionnalité, de la sécurité 

juridique et de la transparence du processus législatif. Les critères factuels, c'est-à-dire ceux qui permettent d'examiner la capacité de la loi d'agir 

sur les faits, sont l'efficacité, mesurée par l'évaluation (analyse d’impact ex-ante et ex-post), et la simplicité de l'action étatique.  Les critères de 

qualité rédactionnelles sont la clarté, la simplicité et la cohérence" ainsi que la concision", la précision et la réduction du volume de la législation. 

(typologie élaborée selon l'Accord interinstitutionnel « Mieux légiférer» du 16 décembre 2003 - 2003/C 321/01 et, pour l'aspect plus spécifiquement 

rédactionnel, selon l'Accord inter-institutionnel sur les lignes directrices communes relatives à la qualité rédactionnelle de la législation 

communautaire du 22 décembre 1998) - Qu'est-ce que « mieux légiférer» ? ALEXANDRE FLÜCKIGER. 
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- défaut de textes dans certains domaines contribuant à l’insécurité juridique ; 

- lenteur du processus d’élaboration, d’adoption, de promulgation, et de publication des lois 

- lenteur dans la  prise des décrets d’application des lois ; 

- conflits d’attribution entre la CC et le pouvoir judiciaire
16

 ; 

- non-conformité de la loi organique de la HCJ à la Constitution ; 

- non-conformité du Règlement intérieur de la HCJ à sa loi organique. 
 

►la sécurité judiciaire 
 

La sécurité judiciaire s’entend d’un sentiment de confiance des acteurs économiques et des usagers 

du service public de la Justice dans l’institution judiciaire
17

. Cette confiance est aujourd’hui 

érodée par un certain nombre de problèmes dont : 

Au niveau de la Police judiciaire 

- non-respect de la procédure par les OPJ (délais de garde à vue, information du parquet, 

détournement de procédures, ..) ; 

- mauvaises conditions de garde à vue et mauvais traitements ; 

- corruption et manque  d’intégrité des agents du système ; 

- délais excessifs dans la résolution des enquêtes ; 
 

En ce qui concerne la Justice judiciaire 

- qualité inégale des décisions ;   

- délais « non raisonnables » des décisions de justice ;  

- non-exécution de certaines décisions de justice (hormis les peines d’emprisonnement) ; 

- non indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis de l’exécutif ; 

- corruption et manque d’intégrité et de déontologie de certains acteurs du secteur. 
 

►l’accès à la justice et au Droit. 
 

L'accès à la justice et l'accès au droit sont des droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens 

béninois par la constitution du 11 décembre 1990
18

et la Charte africaine des droits de l'homme et 

des peuples qui fait corps avec la Constitution béninoise. Ces droits sont des droits pour tous 

et particulièrement pour les pauvres, les femmes et les enfants.  Les problèmes identifiés à 

propos de l’accès à la justice et au droit sont  :  

- méconnaissance du droit, des droits de l’homme, et du fonctionnement de la justice.par la 

population ; 

- inexistence de mécanisme d’aide judiciaire rend le système financièrement inaccessible pour les 

pauvres ;  

- éloignement des tribunaux de la population, mais aussi des brigades et des commissariats, limite 

l’accessibilité géographique en milieu rural ;  

                                                           
16

 Pouvoir judiciaire : la Cour Suprême, les juridictions de fond et la Haute Cour de Justice.  
17 Ce concept est le pendant judiciaire de la sécurité juridique qui concerne principalement les attentes du citoyen à l’égard du 

législateur. 

18 « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit comprend: le droit de saisir les juridictions nationales 

compétentes de tout acte violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les conventions, les lois, 

règlements et coutumes en vigueur; le droit à la présomption d'innocence, jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie par une 

juridiction compétente ; le droit à la défense, y compris celui de se faire assister par un défenseur de son choix ; le droit d'être jugé 

dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale. », Article 7 de la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples 

qui fait corps avec la Constitution béninoise du 11 décembre 1990.  «L'Etat assure à tous l'égalité devant la loi sans 

distinction d'origine, de race, de sexe, de religion, d'opinion politique ou de position sociale. L ’ H o m m e  e t  l a  f e m m e  s o n t  

é g a u x  e n  d r o i t .  L ' E t a t  p r o t è g e  l a  f a m i l l e  e t  particulièrement la mère et l'enfant. Il veille sur les handicapés et les 

personnes âgées. », Article 26 de la Constitution du 11 décembre 1990.  «L'Etat a le devoir d'assurer la diffusion et 

l'enseignement de la Constitution, de la Déclaration Universelle des Droits de l'homme de 1948, de la Charte Africaine des 

Droits de l'Homme et des Peuples de 1981 ainsi que de tous les instruments internationaux dûment ratifiés et relatifs aux 

Droits de l'Homme », Article 40 de la Constitution du 11 décembre 1990. 
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- insuffisance de patrouilles des forces de l’ordre et d’audiences foraines ne permet pas de palier à 

cette situation ;  

- entraves à l’exécution des décisions de justice ;  

- difficultés d’accès à la décision (décisions pas systématiquement rédigées) ; 

- freins socio-culturel et linguistique ; 

- non accessibilité physique pour les handicapés ; 

- accueil et traitement non respectueux des justiciables dans certaines brigades, commissariats, 

cours et tribunaux ;  

- non accès à la représentation juridique (insuffisance d’avocats dans les départements) ; 

- insécurité judiciaire (délais, qualité et exécution des décisions). 
 

►Le respect des droits de l’homme en milieu carcéral 
 

Les conditions de détention constituent l’un des principaux points faibles du Bénin en matière de 

respect des droits de l’homme.  Elles sont en outre insuffisamment favorables à la réinsertion sociale 

et à la prévention de la récidive qui constitue l’une des missions de l’administration pénitentiaire. Les 

principaux problèmes relatifs au respect des droits de l’homme en milieu carcéral sont :  

- surpopulation carcérale ;  

- manque d’hygiène et insécurité sanitaire ; 

- difficultés d’accès aux soins ; 

- mauvaise alimentation ;  

- séparations mineurs/majeurs mal assurée ; 

- rançonnements ; 

- mécanismes de réinsertion et de prévention de la récidive embryonnaire. 
 

►La protection de l’enfance et de la jeunesse 
 

La situation des « enfants victimes » et des « enfants témoins » au Bénin, est un sujet de 

préoccupation important pour le Bénin et la communauté internationale au regard notamment de 

l’évolution de la tradition des enfants « Vidomégon » (« enfants placés ») qui se transforme souvent 

en esclavage moderne, des cas d’enfants victimes de vente ou de traite, d'exploitation économique ou 

sexuelle, ou victime de mauvais traitement, et des pratiques d’infanticides rituels (enfants sorciers). 

La situation des enfants en conflit avec la loi  constitue également un enjeu au regard des droit de 

l’enfant. Les principaux problèmes identifiés sont :  

 Non différenciation de la prise en charge de l’enfant victime de l’enfant en conflit avec la loi 

 Inexistence de politique coordonnée de prise en charge de ces deux types de problématiques. 
 

►La bonne  gouvernance du secteur et la gestion optimale des ressources. 
 

Les moyens humains, financiers et matériels du secteur sont insuffisants au regard des missions et 

des objectifs. Dans ce contexte, l’optimisation de l’utilisation des ressources disponibles apparait 

comme un enjeu majeur. Cet enjeu est indissociable de celui plus général de la gouvernance qui 

s’entend de l’exercice de l’autorité, de l’orientation et du contrôle. Les problèmes rencontrés sont les 

suivants :  

- non optimisation de l’allocation des ressources entre les institutions étatiques du secteur (cas 

notamment de la HCJ qui consomme des ressources relativement importantes sans pouvoir - 

pour des questions notamment de procédures - jouer un rôle significatif) ; 

- non optimisation de l’utilisation des ressources accordées au MJLDH ; 

- difficultés de gestion de RH et de matériel ; 

- retards et surcouts dans les grands projets immobiliers du Ministère ;  

- accumulation d’arriérés de paiement ; 
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- difficultés d’alignement du budget sur les priorités stratégiques notamment au niveau de 

l’alimentation des détenus ; 

- faible productivité de certaines juridictions ;  

- faible contrôle de la corruption
19 

et de l’intégrité des acteurs. 

- manque d’indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis de l’exécutif, du fait notamment du 

manque d’autonomie budgétaire, des modalités de nomination des magistrats, de la 

composition du CSM,…) 

- faible transparence et non reddition de comptes. Les contrôles administratifs, juridictionnels, 

et parlementaires sur le budget et les résultats obtenus sont peu opérants. L’information est 

peu fiable (budget non exhaustif, fiabilité du système statistiques,  …) et peu ou pas 

accessible par le public.  
 

2-4-2 Déterminants de la Politique nationale du secteur de la justice  
 

Suivant les composantes retenues pour le diagnostic, l’analyse des problèmes identifiés et des enjeux 

qui en découlent, a permis de mettre en évidence les causes structurelles internes et externes desdits 

problèmes, ainsi que les moteurs et potentialités du secteur susceptibles d’améliorer ses 

performances. Ainsi, les facteurs internes (forces, faiblesses) et externes (opportunités et menaces) 

identifiés et qui constituent les déterminants du secteur sont les suivants :  

►Composante : Gouvernance et administration du secteur 
 

N° Forces 

1 Existence d’une dynamique intellectuelle locale soutenant la recherche sur les 

questions juridiques et financières 

2 Existence des organes de contrôle à tous les niveaux 

3 Existence d’organisation  de  la société civile assurant un contrôle citoyen et une 

demande en matière de justice 

4 Expérience du MJLDH  en matière de budget programmes 

 

5 Décret portant uniformisation du coût des actes 
 

 

N° Opportunités 

1 Arbitrage budgétaire favorable au secteur de la justice depuis 2010 

2 Appui manifeste des PTF au secteur 

3 Réformes institutionnelles axées sur la GAR (Plan d’action pour amélioration de la 

gestion des finances publiques et stratégie de réformes de la fonction publique)   

4 Existence de la charte de gouvernance concertée 
 

                                                           
19

 Affaire des frais de justice (2004) ou des magistrats et agents du trésor ont été poursuivis et jugés en 2004 pour 

détournement de frais de justice ;  Enquête Banque Mondiale sur la corruption au Bénin (2007). 93% des ménages 

enquêtés ont déclaré que la corruption était un problème préoccupant au Bénin. Ils estiment par ailleurs que l’un des 

secteurs où le phénomène est plus critique est celui de la justice ; Stratégie de lutte contre la corruption (2010) qui relève 

que « à cause de la corruption,  la justice, surtout dans les affaires économiques, se rend au bénéfice du plus offrant » ; 

Enquête Organe de Lutte contre la Corruption (OLC2012) qui souligne l’importance de la corruption dans le secteur de 

la justice ; Données Afro baromètre (2012) indiquent que 45% des personnes interrogées pensent que les juges sont 

impliqués dans des affaires de corruption.  Cette perception de la corruption dans le secteur est supérieure au Bénin à 

celle constatée sur un échantillon de 6 pays (Bénin 2012, Burkina Faso 2012, Côte d'Ivoire, Ghana 2012, Mali 2012, 

Sénégal 2013, Togo 2012) 
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N° Faiblesses 

1 Insuffisance de moyens humains, financiers et matériels au regard des objectifs  

2 Dispositif de gestion de la  performance peu fonctionnel (y compris la non 

fonctionnalité du dispositif de la réforme budgétaire) 

3 Inexistence de manuel de procédures administratives, comptables et financières  

4  Gestion des ressources financières peu performante   

5  Système d’information peu fonctionnel/opérationnel  

6 Gestion  des Ressources Humaines  et du Matériel peu performante  

7 Faible niveau d’informatisation de la gestion administrative et des processus 

métiers- 

8 Organigramme du MJLDH  partiellement mis en œuvre et ne tenant pas compte de 

l’intégralité des acteurs du MJLDH 

9 Gouvernance peu participative et inclusive (mise en œuvre du PIRSJJ gérée à 

l’échelle du Ministère.)  

10 Dispersion des services du MJLDH sur quatre sites 
 

 

N° Menaces 

1 Faibles Performances macroéconomiques et budgétaires 

2 Régulation budgétaire (elle-même causée par des prévisions de recettes trop 

optimistes et des problèmes de gestion de la trésorerie de l’Etat) 

3 Décalage entre le discours politique et l’enracinement de l’Etat de droit  (séparation 

des pouvoirs) 

4 Politisation accrue de l’administration publique 

5 Corruption ambiante 

6 Pauvreté monétaire et non monétaire 

7 Interventions et pressions extérieures dans les dossiers de justice 

8 Instabilité institutionnelle  au sein du MJLDH 
 

►Composante : Cadre normatif législatif et institutionnel 

 
 

N° Forces 

1 Existence d’une Commission Nationale de Codification et de Législation 

2 Existence d’OSC actives dans le secteur 

3 Constitution du 11 décembre 1990  et loi organique judiciaire 
 

 

N° Opportunités 

1 Existence de contrôle systématique de constitutionnalité 

2 Adhésion aux conventions internationales, dont certaines directement applicables 

3 Appui technique des PTF à l’Assemblée (CAPAN,..), aux activités d’élaboration des 

projets de lois par le Gouvernement 
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N° Faiblesses 

1 Insuffisance de moyens des acteurs du processus législatif notamment au niveau de 

la DLCS (MJLDH) et du JO 

2 Utilisation non optimale des moyens des acteurs (crédits alloués à chaque député 

pour engager un assistant parlementaire utilisé à d’autres fins,…) 

3 Défaut de formation des acteurs de la chaine législatives à la légistique 

4 Défaut d’évaluation ex ante de l’impact des nouvelles lois sur le Budget et la charge 

des juridictions. 

5 Inexistence de mécanisme de suivi partagé entre les acteurs 

6 Non respect des délais prévus  pour la promulgation et la publication des textes 

7 Rôle de pivot du SGG à renforcer pour une meilleure efficacité 

8 Insuffisance de normes en matière d’élaboration des lois et inexistence de guide de 

«légistique». 

9 Défaut d’obligation de réaliser une étude d’impact des projets de lois  (cas 

notamment CPCCSAC). 

10 Non définition de délais pour l’examen des textes  par la C.S, la CC, la Commission 

des lois (hormis pour la promulgation et la publication) 

11 Fonctionnalité limitée de la Commission Nationale de la codification et de la 

législation et de la Commission Nationale OHADA (faiblesse budgétaire et 

organisationnelle) 
 

 

N° Menaces  

1 Corruption ambiante 

2 Politisation de l’administration publique  au détriment de la technicité (instabilité 

des acteurs) 

3 Décalage entre le discours politique et la modernisation des textes de lois 

4 Application des textes selon les intérêts en jeu 

 
►Composante : Gouvernance  Judiciaire ».  

 

N° Forces 

1 Existence d’un nouveau Code de Procédure Pénale et civile fixant des délais stricts  

2 Installation d’une chaîne civile et d’une chaîne pénale informatisée  

3 Existence de l’ERSUMA au Bénin  

4 Construction et équipement de nouvelles juridictions et réhabilitation des 

juridictions existantes  

5 Processus adoption code de l’enfant au Bénin avancé  

 

 

N° Opportunités 

1 Existence et mise en œuvre du Droit OHADA 

2 Conventions internationales ratifiées 

3 Existence de  l’arrêté de centralisation du fichier des sûretés mobilières et du crédit 

4 Existence d’une politique de protection de l’enfant 

5 Existence  CNDE, CNSCPE et CDN  

6 Existence du Décret  portant uniformisation des coûts des actes 

 

 

 
 



 

 24 

N° Faiblesses 

1 Non mise en œuvre des mécanismes de reddition de comptes   

2 Sous-utilisation du système d’information et de suivi des dossiers au sein des 

juridictions 

3 Non harmonisation de la jurisprudence dans les juridictions par suite de la faible 

concertation entre magistrats     

4  Défaut de mécanisme d’aide juridictionnelle  

5 Impunité des affaires de corruption et de détournement de deniers publics et non 

respect des droits humains 

6 Non spécialisation des juges  

7 Insuffisance de cadre légal et inexistence d’une politique en matière de protection 

judiciaire de l’enfance et de l’adolescence  

8 Non intégration de la phase d’enquête à la chaîne pénale  

9 Inexistence d’un cadre de concertation entre Ministères en charge justice, Défense et 

Intérieur 

10 Non fonctionnalité du service d’exécution des peines et non fiabilité du casier 

judiciaire 

11 Non synchronisation entre les RCCM du greffe des TPI et le fichier RCCM national 

et le fichier RCCM régional  

12 Non mise en place des assesseurs et inexistence d’un barême en matière sociale  
 
 

N° Menaces  

1 Lourdeur dans la démarche d’enregistrement des décisions (MEF) 

2 Non-respect de l’engagement de recrutement des magistrats 

3 Non perception de la situation de danger des mineurs en conflit avec la loi 

4 Règlement des affaires des mineurs en dehors cadre légal 

5 Interventions et pressions extérieures dans le règlement des dossiers  de justice 

6 Méconnaissance des textes régissant le secteur 

 

► Composante : Gouvernance Pénitentiaire, promotion des droits de l‘homme et 
protection de l’enfance et de l’adolescence 

 
N° Forces 

1 Volonté gouvernementale de construire de nouvelles prisons 

2 Existence d’une nouvelle prison conforme aux normes internationales 

3 Projet de texte sur le pénitentiaire en étude 

4 Volonté gouvernementale de création d’un corps spécifique pénitentiaire 

 

N° Opportunités 

1 Existance d’une dynamique associative active dans le secteur pénitentiaire (forte 

intervention des ONG et organisations de la société civile dans le secteur) 

2 Appui manifeste des PTF à soutenir le pénitentiaire 
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N° Faiblesses 

1 Parc pénitentiaire insuffisant et priorité mal définie (inexistence de loi sur 

l'organisation pénitentiaire) 

2 Non ajustement entre le procès pénal et l'action pénitentiaire (communication 

défaillante entre juridictions et prisons civiles) 

3 Inexistence de politique de réinsertion 

4 Non-respect des conditions de détention par rapport aux standards internationaux   

5 Inexistence d''un corps pénitentiaire 

6 Inexistence de voie alternative à l’emprisonnement 

7 Non mise en œuvre de la loi créant la Commission Béninoise des Droits de l'Homme 

8 Faible opérationnalisation des CSEA d’Aplahoué et de Parakou (inexistence 

d’internat) et d’Agblangandan (faible dynamisme) 

9 Inexistence de lieu spécifique de détention des filles mineures 

10 Rançonnement généralisé dans les établissements pénitentiaires et les structures 

d’enquêtes (commissariat et brigade) 
 

N° Menaces  

1 Représentation sociale négative vis-à-vis des détenus 

2 Faible capacité budgétaire de l'Etat qui ne permet pas d'allouer de ressources 

adéquates au niveau de la composante pénitentiaire 
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III- DECLARATION DE POLITIQUE NATIONALE DE DEVELOPPEMENT DU 
SECTEUR DE LA JUSTICE  

 

3.1 Fondements de la Politique  

 

La Politique nationale de développement du secteur de la justice s’articule autour des fondements ci-

après.    
 

3.1.1 La Constitution de la République du Bénin 
 

La Constitution du 11 décembre 1990 vise comme objectif de « créer un Etat de droit et de 

démocratie pluraliste dans lequel les droits fondamentaux de l’homme, les libertés publiques, la 

dignité de la personne humaine et la justice sont garantis, protégés et promus comme la condition 

nécessaire au développement véritable et harmonieux de chaque béninois, tant dans sa dimension 

temporelle, culturelle que spirituelle ». 
 

Par ailleurs, la Constitution du 11 décembre a consacré la séparation des pouvoirs judiciaire, législatif 

et exécutif. C’est ainsi que l’article 125 dispose que « le Pouvoir Judiciaire est indépendant du 

Pouvoir Législatif et du Pouvoir Exécutif ». De ce fait, la justice au Bénin place le pouvoir judiciaire 

sur un pied d’égalité avec les deux autres pouvoirs, tout en affirmant l’indépendance de la justice 

comme un principe et une règle constitutionnels. Il en découle que le pouvoir exécutif et le pouvoir 

législatif ne doivent pas s’immiscer dans l’exercice du pouvoir judiciaire, ni faire pression sur ce 

pouvoir. Le Pouvoir judicaire doit s’exercer librement. Il est donc clair que les bases fonctionnelles 

des organisations et institutions du secteur de la justice sont contenues dans la Constitution du 11 

décembre 1990 qui constitue ainsi le fondement même de la Politique Nationale de Développement 

du secteur de la justice. 
 

3.1.2 ALAFIA 2025 
 

Au titre des options stratégiques retenues par les Etudes de Perspectives à Long Terme du Bénin 

(Alafia 2025) et qui permettraient de réduire les tendances lourdes de la société béninoise que sont la 

corruption, l’insuffisance de la couverture juridictionnelle, la politisation de l’appareil judiciaire…, 

susceptibles de menacer la paix sociale, la démocratie et l’existence de l’Etat de droit, la protection 

des droits de l’homme,  se trouvent, entre autres, le « rapprochement de la justice du justiciable ». 

Or, ce rapprochement de la justice du justiciable constitue un pilier majeur des axes stratégiques qui 

amélioreraient les performances du secteur de la justice, au regard du diagnostic posé. Ainsi, il 

apparaît clairement que Bénin Alafia 2025 constitue un fondement important de la Politique 

Nationale de Développement du secteur de la Justice. 
 

3.1.3 Les Orientations Stratégiques de Développement 

 

L’une des Orientations Stratégiques de Développement (OSD) retenues par le Bénin au niveau de la 

gouvernance concertée, est la « reconstruction d’une administration au service de l’intérêt général et 

de la promotion du secteur privé à travers la gouvernance concertée à tous les niveaux et dans tous 

les secteurs de la vie nationale ». Cette orientation vise à mettre la Gouvernance au centre de toute 

gestion efficace des affaires publiques, gouvernance qui fait référence à la transparence, à 

l’obligation de rendre compte, à l’obligation de résultats, à la responsabilité aux plans politique, 

administratif et économique. Pour opérationnaliser cette orientation, l’un des axes définis est 
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l’« assainissement du système juridique et judiciaire ».  Dans ce cadre précis, l’Etat s’est engagé à 

poursuivre et à accélérer les réformes en vue de moderniser le cadre juridique et judiciaire, de rendre 

la justice plus équitable et plus accessible. Dans ce sens, les OSD constituent un principal fondement 

de la Politique Nationale de Développement du Secteur de la Justice.  

 

3.1.4 La Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté (SCRP)  
 

Il est attendu que les OSD soient traduites en politique sectorielle puis opérationnalisées à travers la 

Stratégie de Croissance pour la Réduction de la Pauvreté (SCRP). L’élaboration  et la mise en œuvre 

des différentes générations de SCRP,  traduisent la volonté du Gouvernement d’opérationnaliser les 

huit (08) Objectifs du Millénaire pour le Développement. La SCRP 2011-2015 a retenu cinq (05) 

axes opérationnels dont le quatrième est intitulé « Renforcement de la qualité de la gouvernance ». 

L’opérationnalisation de cet axe est prévue à travers sept (07) domaines dont deux se trouvent au 

cœur des défis du secteur de la justice à savoir : (i) le renforcement de la gouvernance 

administrative qui se traduira, entre autres par la poursuite des réformes juridiques et judiciaires ; (ii) 

la promotion des droits humains et le renforcement des capacités juridiques des pauvres. Au regard 

de cet engagement, il est bien établi que la SCRP constitue l’un des fondements de la Politique 

Nationale de Développement du Secteur de la Justice. 
 

3.2 Vision du développement du secteur de la justice au Bénin 
 

La vision de développement du secteur de la justice au Bénin tire sa substance du diagnostic 

effectué par l’ensemble des acteurs. Ainsi, elle est libellée comme suit: La justice béninoise  

 en 2025, est un service public de qualité, efficace, performant, plus crédible et accessible aux 

justiciables et contribuant à la paix sociale et au rayonnement économique du Bénin. 
 

3.3 Objectifs et stratégies opérationnels de développement du secteur de la justice au Bénin 

3.3.1 Mission et Objectifs 
 

La mission du secteur de la justice est de garantir et protéger l’Etat de droit, de veiller au respect 

des droits fondamentaux des citoyens  et de leur traitement égal devant la loi en promouvant une 

justice accessible, indépendante, intègre et crédible rendue dans un délai raisonnable. 

L’objectif général fixé est Promouvoir l’Etat de droit. De manière spécifique, il s’agit de : 

- Améliorer la gouvernance interne du secteur de la justice ; 

- Améliorer l’environnement juridique et judiciaire ;  

- Assurer les libertés collectives et individuelles.  
 

3.3.2 Stratégies opérationnelles 
 

Les stratégies opérationnelles sont des orientations générales identifiées au regard des objectifs à 

atteindre. La stratégie du secteur de la justice est constituée par l’ensemble des orientations 

stratégiques formulées à partir de la vision que les acteurs se sont donnée et des déterminants retenus 

et priorisés par ces derniers. 
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Ainsi, les déterminants de chacune des quatre composantes retenues à savoir :  

- Gouvernance et administration du secteur,  

- cadre normatif législatif et institutionnel,  

- gouvernance judiciaire,  

- gouvernance pénitentiaire et promotion des droits de l’homme 
 

ont permis de formuler les six (06) orientations stratégiques susceptibles d’améliorer les 

performances du secteur de la Justice :  

- Améliorer le cadre global d’administration et d’organisation du secteur 

- Moderniser le cadre législatif 

- Améliorer les services offerts par le système pénitentiaire 

- Améliorer les performances des services judiciaires 

- Améliorer le respect des droits de l’homme  

- Assurer la protection de l’enfance et de l’adolescence 
 

3.3.2.1 Amélioration du cadre global d’administration et d’organisation du secteur 

L’optimisation de l’utilisation des ressources disponibles apparait comme un enjeu majeur. Cet enjeu 

est indissociable de celui plus général de la gouvernance qui s’entend de l’exercice de l’autorité, de 

l’orientation et du contrôle. Globalement, les moyens humains, financiers et matériels du secteur sont 

insuffisants au regard des missions et des objectifs assignés. Les problèmes rencontrés sont les 

suivants :  

- non optimisation de l’allocation des ressources entre les institutions étatiques du secteur (cas 

notamment de la HCJ qui consomme des ressources relativement importantes sans pouvoir - 

pour des questions notamment de procédures - jouer un rôle significatif) ; 

- non optimisation de l’utilisation des ressources accordées au MJLDH ; 

- difficultés de gestion de RH et de matériel ; 

- retards et surcouts dans les grands projets immobiliers du Ministère ;  

- accumulation d’arriérés de paiement ; 

- difficultés d’alignement du budget sur les priorités stratégiques notamment au niveau de 

l’alimentation des détenus ; 

- faible productivité de certaines juridictions ;  

- faible contrôle de la corruption
 
et de l’intégrité des acteurs. 

- manque d’indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis de l’exécutif, du fait notamment du 

manque d’autonomie budgétaire, des modalités de nomination des magistrats, de la 

composition du CSM,…) 

- faible transparence et non reddition de comptes. Les contrôles administratifs, juridictionnels, 

et parlementaires sur le budget et les résultats obtenus sont peu opérants. L’information est 

peu fiable (budget non exhaustif, fiabilité du système statistiques,  …) et peu ou pas 

accessible par le public.  

 

Les stratégies à développer dans ce cadre visent l’amélioration du cadre global d’administration et 

d’organisation du secteur. Il s’agira notamment d’encourager les actions suivantes : 

- optimisation de la gestion des moyens (humains, financiers, matériels, logistique…..) ; 

- amélioration de la transparence et de la reddition de comptes des acteurs du secteur ; 

- renforcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis du pouvoir exécutif et de 

toutes autres sources d’influence ; 

- renforcement de l’intégrité et la déontologie des acteurs du secteur ; 

- amélioration de l’accès à la justice, au droit et à l’information. 
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3.3.2.2 Modernisation du cadre législatif 

La loi définit le cadre auquel le pouvoir judiciaire et l’exécutif doivent obéir. Au-delà de cet enjeu 

judiciaire et administratif, la qualité de la loi et de son application par l’exécutif, constitue l'un des 

plus importants moyens d'action gouvernementale et constitue donc un enjeu qui va au-delà du 

secteur de la justice. Les principaux problèmes identifiés par rapport à la qualité du cadre législatif et 

réglementaire sont :  

- qualité inégale des lois votées à l’AN (qualité juridique, factuelle, rédactionnelle)
 
 

- défaut de textes dans certains domaines contribuant à l’insécurité juridique ; 

- lenteur du processus d’élaboration, d’adoption, de promulgation, et de publication des lois 

- lenteur dans la  prise des décrets d’application des lois ; 

- conflits d’attribution entre la CC et le pouvoir judiciaire ; 

- non-conformité de la loi organique de la HCJ à la Constitution ; 

- non-conformité du Règlement intérieur de la HCJ à sa loi organique. 
 

Les actions à mener dans ce domaine vise l’amélioration du cadre législatif, normatif et 

institutionnel. Il s’agira de mettre en œuvre des stratégies dans le sens de : 

- l’amélioration de la qualité de la loi (légistique, qualité juridique, applicabilité) ; 

- l’amélioration du processus législatif 
 

3.3.2.3 Améliorer les services offerts par le système pénitentiaire 

Le diagnostic du secteur de la Justice a mis en évidence au niveau du sous-secteur « Politique 

pénale» plusieurs dysfonctionnements dont notamment : (i) la surpopulation carcérale des 

établissements pénitentiaires ; (ii) la vétusté des établissements dont la plupart ont été construits 

avant l’indépendance et sans aucune réhabilitation importante ; (iii) la présence de prévenus ou 

inculpés en très grand nombre et pour des périodes de détention parfois excessives (environ 75% des 

prisonniers sont en préventive) ; (iv) un mélange des différents délinquants sans différentiation de 

l’infraction ou de la peine ; (v) des conditions d’hygiène déplorables et une alimentation  insuffisante.  
 

La finalité des interventions reste la mise en place d’un système pénitentiaire moderne et répondant 

aux normes. Les principaux défis qui permettent d’améliorer les performances sont : (i) 

l’amélioration des conditions de détention ; (ii) la mise en place d’un mécanisme efficace de 

réinsertion familiale, sociale et professionnelle des détenus ; (iii) la réduction de la charge financière 

des établissements pénitentiaires sur le budget de l’Etat. 
 

Les actions à envisager concernent : 

- la réforme du cadre juridique et organisationnel des établissements pénitentiaires ; 

- le respect des standards internationaux en matière de détention ; 

- le renforcement des capacités du détenu afin qu’il assure sa réinsertion socio-professionnel ; 

- l’accroissement des rentrées financières dans les prisons civiles ; 

- la réduction du nombre de détenus dans les établissements. 
 

3.3.2.4 Améliorer les performances des services judiciaires 
 

La sécurité judiciaire s’entend d’un sentiment de confiance des acteurs économiques et des usagers 

du service public de la Justice dans l’institution judiciaire
20

. Cette confiance est aujourd’hui 

érodée par un certain nombre de problèmes dont : 
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 Ce concept est le pendant judiciaire de la sécurité juridique qui concerne principalement les attentes du citoyen à 

l’égard du législateur. 
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 Au niveau de la Police judiciaire 

- non-respect de la procédure par les OPJ (délais de garde à vue, information du parquet, 

détournement de procédures, ..) ; 

- mauvaises conditions de garde à vue et mauvais traitements ; 

- corruption et manque  d’intégrité des agents du système ; 

- délais excessifs dans la résolution des enquêtes ; 
 

 En ce qui concerne la Justice judiciaire 

- qualité inégale des décisions ;   

- délais « non raisonnables » des décisions de justice ;  

- non-exécution de certaines décisions de justice (hormis les peines d’emprisonnement) ; 

- non indépendance du pouvoir judiciaire vis-à-vis de l’exécutif ; 

- corruption et manque d’intégrité et de déontologie de certains acteurs du secteur. 
 

Deux défis majeurs ont été retenus à savoir l’amélioration des performances de la police judiciaire 

ainsi que celle des juridictions jusqu’à l’exécution des décisions de justice. 
 

Le premier axe relatif aux performances des services de police judiciaire porte sur le renforcement 

des capacités techniques des OPJ, des ASPJ, l’intégration de la phase d’enquête préliminaire par la PJ 

à la chaîne pénale informatisée, l’application du statut des OPJ et ASPJ  et enfin, la mise en place 

d’un cadre fonctionnel de concertation entre les ministères en charge de la Justice, de la Défense et 

de l’Intérieur.  

 

Quant aux performances des services des juridictions et à l’amélioration de l’exécution des décisions 

de justice, les actions à mettre en œuvre couvrent : 

- le renforcement de la qualité et de la célérité dans le traitement et le jugement des dossiers  
- l’effectivité et l’efficacité de la réparation du préjudice subi ; 
- la modernisation du casier judiciaire ; 
- la garantie de la sécurité des investisseurs ; 
- le renforcement de la lutte contre la criminalité, la répression en matière de trafics des armes, des 

drogues et autres stupéfiants. 
   

3.3.2.5 Respect des droits de l’homme 

 

Le principal problème qui se dégage de l’analyse situationnelle du sous-secteur Droit de l’Homme du 

MJLDH est le faible niveau de jouissance des droits par les populations, ce qui fait augmenter la 

justice privée avec pour corollaire l’engorgement des rôles d’audience et l’augmentation sans cesse 

de la population carcérale. La cause immédiate de ce problème est la faiblesse du cadre institutionnel 

chargé de la question des droits de l’homme et qui se caractérise par la faiblesse des moyens 

organisationnels, humains, matériels et financiers alloués au secteur "Droits de l’Homme". C’est 

pourquoi des interventions spécifiques visant notamment le renforcement de l’organisation et du 

fonctionnement de la structure "Droits de l’Homme" devront être menées dans le cadre de l’atteinte 

de l’objectif du renforcement de la démocratie et de l’Etat de droit nécessaire à la croissance 

économique, la stabilité politique et au développement d’une part, et à travers la capacité du Bénin à 

intégrer dans son droit interne, les conventions internationales ratifiées, à produire les différents 

rapports périodiques dans les délais et à assurer une réelle protection des Droits de l’Homme aux 

populations d’autre part. 
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Les actions envisagées dans le but d’assurer la protection et la promotion des droits de l’homme 

concernent : 

1. Internalisation des  instruments juridiques nationaux, internationaux et régionaux applicables au 

Bénin sur les droits de l’homme et de l’enfant,  

2. Renforcement des capacités des structures étatiques et non étatiques de protection et de 

promotion des droits de l’homme et des enfants pour accomplir leurs missions,  

3. Réalisation du suivi et l’évaluation du respect des droits de l’homme, de l’enfant et de 

l’adolescent ; 

4. Elaboration et présentation dans les délais, des rapports périodiques et alternatifs aux organes de 

traités. 
 

3.3.2.6 Protection de l’enfance et de l’adolescence 
 

La situation des « enfants victimes » et des « enfants témoins » au Bénin, est un sujet de 

préoccupation important pour le Bénin et la communauté internationale au regard notamment de 

l’évolution de la tradition des enfants « Vidomégon » (« enfants placés ») qui se transforme souvent 

en esclavage moderne, des cas d’enfants victimes de vente ou de traite, d'exploitation économique ou 

sexuelle, ou victime de mauvais traitement, et des pratiques d’infanticides rituels (enfants sorciers). 

La situation des enfants en conflit avec la loi  constitue également un enjeu au regard des droits de 

l’enfant. Les principaux problèmes identifiés sont :  

 non différenciation de la prise en charge de l’enfant victime de l’enfant en conflit avec la loi ; 

 inexistence de politique coordonnée de prise en charge de ces deux types de problématiques. 
 

Les stratégies à mettre en œuvre en matière de protection de l’enfance portent sur : 

1. le renforcement des systèmes et mécanismes de protection judiciaire des mineurs en danger 

dont les mineurs en conflit avec la loi, victime et/ou témoin ; 

2. l’accroissement de l’accès à la protection judiciaire aux enfants en danger moral, dont ceux en 

conflit avec la loi ; 

3. la dynamisation et renforcement des cellules de protections de l’enfance existant à l’échelle 

des communes. 

 

Tableau n° :  Cadre des orientations stratégiques et opérationnelles de la politique de développement du 

secteur de la justice au Bénin 

Vision 
Objectif 

Général 

Objectifs 

spécifiques 
Orientations stratégiques 

La justice béninoise 

en 2025, est un 

service public de 

qualité,  performant, 

plus crédible et 

accessible aux 

justiciables et 

contribuant à la paix 

sociale et au 

rayonnement 

économique du 

Bénin 

Promouvoir 

l’Etat de 

droit 

Améliorer la 

gouvernance 

interne du secteur 

de la justice 

Améliorer le cadre global d’administration et 

d’organisation du secteur 

Moderniser le cadre législatif 

Améliorer les services offerts par le système 

pénitentiaire 

Améliorer 

l’environnement 

juridique et 

judiciaire   
 

Assurer les libertés 

collectives et 

individuelles  

(à améliorer) 

Améliorer les performances des services 

judiciaires 

Améliorer le respect des droits de l’homme  

Assurer la protection de l’enfance et de 

l’adolescence 
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3.4 Principes directeurs de la Politique Nationale de Développement du Secteur de la 

Justice.  
 

La mise en œuvre de la Politique Nationale de Développement du Secteur de la Justice est fondée sur 

deux principes directeurs comme suit : 
 

3.4.1 Principes directeurs stratégiques 
 

Le pilotage et l’orientation des interventions relevant de la Politique Nationale de Développement du 

Secteur de la Justice sont fondés sur les principes directeurs stratégiques ci-après : 
 

► Gouvernance concertée  
 

Pour que le secteur de la justice offre de meilleurs services aux citoyens et aux usagers, la Politique 

Nationale de Développement du secteur de la Justice doit reposer sur une gouvernance concertée, 

c’est-à-dire une gouvernance qui privilégie l’écoute et le dialogue entre les différents acteurs en vue 

d’aboutir à des actions décidées et réalisées de commun accord en mutualisant les efforts de tous les 

acteurs. Une telle gouvernance implique l’obligation de concertation et de reddition de comptes. En 

outre, cette gouvernance concertée entend assurer :  
 

(i) un espace de concertation et d’échanges, susceptible de favoriser une coopération inter-acteurs 

et/ou inter-institutions, qui respecte les principes de séparation des pouvoirs et réduit tout risque 

de conflits d’attribution et tout dysfonctionnement préjudiciables aux performances du secteur ; 
  

(ii) un espace de coopération transparent et de dialogue consensuel qui (i) renforce les principes et 

les bases de l’Etat de droit, gage du respect des droits et libertés, (ii) assure un environnement et 

un climat favorables au développement des affaires pour un développement socio-économique 

durable, (iii) restaure la crédibilité de la justice, celle-ci fonctionnant de manière indépendante 

et impartiale, ses décisions faisant effectivement autorité parce qu’exécutées, et enfin, (iv) 

renforce l’intégration nationale et sous régionale et la paix sociale favorable au développement 

économique.  
 

►Gouvernance et leadership  
 

La gouvernance et le leadership des organisations du secteur de la justice doivent être caractérisés par : 

(i) un style de management éclairé, empreint de pondération, de consensus, d’anticipation et de 

crédibilité, toutes choses qui garantissent les conditions d’un dialogue interinstitutionnel efficace, gage 

de l’amélioration des performances du secteur ; (ii) la lutte sans répit contre la corruption et les 

dysfonctionnements qui rendent inefficaces les services offerts aux usagers.  
 

►Séparation des pouvoirs  
 

La séparation des pouvoirs  est consacrée par la Constitution béninoise à travers, d’une part, l’article 

125 qui dispose que « le pouvoir judiciaire est indépendant du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif, 

qu’il est exercé par la Cour Suprême, les Cours et Tribunaux…» et d’autre part, l’article 126 qui 

mentionne que « la justice est rendue au nom du peuple béninois et que les juges ne sont soumis dans 

l’exercice de leurs fonctions qu’à l’autorité de loi et qu’enfin, les magistrats du siège sont 

inamovibles ».  En outre, « cette séparation des pouvoirs désigne la distinction entre les différentes 

fonctions de l’Etat, mises en œuvre afin de limiter l’arbitraire et d’empêcher les abus liés à l’exercice 

de la souveraineté. Cette séparation qui est au cœur de l’organisation des institutions d’un Etat, garantit 

l’indépendance fonctionnelle des juridictions par rapport aux différents pouvoirs»
21

.  
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 Idem 
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►Indépendance de la justice 
 

L’indépendance de la justice (y compris l’indépendance des magistrats) fondée sur « l’indépendance 

du pouvoir judiciaire qui ne peut être limitée au juge en tant qu’individu et à son indépendance 

spécifique et personnelle, mais doit aussi englober l’indépendance collective du pouvoir judiciaire en 

tant qu’institution, laquelle indépendance comprend deux postulats fondamentaux, à savoir 

l’indépendance du pouvoir judiciaire en tant qu’organe institutionnel et l’indépendance de juges en 

tant qu’individu, et l’on ne peut dire d’aucun pouvoir judiciaire qu’il est indépendant tant que ces 

deux éléments essentiels ne sont pas réunis »
22

. 
 

►Redevabilité/Responsabilité, corollaire de l’indépendance du juge  
 

La redevabilité et la responsabilité de celui-ci vis-à-vis du justiciable et de l’institution doivent être 

des principes directeurs qui conduisent à l’acceptation de mécanismes de contrôle et de sanction. 
 

►Lutte contre la corruption  
 

La lutte contre la corruption dans la mesure où celle-ci met « à mal les fonctions des différents points 

d’entrée du secteur de la justice et diminue l’efficacité et la crédibilité de l’ensemble du secteur ; en 

outre, la corruption du secteur de la justice menace sa capacité et sa légitimité à lutter contre ce même 

phénomène dans d’autres secteurs de la société. Cela a un impact très néfaste sur le développement 

national, l’activité économique et le bien-être du peuple »
23

.  
 

►Contrôle interne et externe 
 

Le contrôle interne et externe à tous les niveaux, fondé sur les besoins de la transparence dans la 

gestion des ressources toutes catégories confondues, ainsi que sur l’optimisation des rendements des 

organisations et juridictions relevant du secteur de la justice. 
 

►Promotion d’une justice de qualité  
 

La promotion d’une justice de qualité qui rend des décisions juridiquement et rigoureusement 

motivées dans des délais raisonnables et qui permet au justiciable de retrouver confiance en sa 

justice.   

 

3.4.2 Principes directeurs opérationnels.  
 

La mise en œuvre des programmes et projets découlant de la Politique Nationale de Développement 

du secteur de la Justice doit être guidée par les principes opérationnels suivants : 
 

(i) l’élaboration et la mise en œuvre de Programmes et de Projets qui découlent de la 

politique doivent être fondées sur les  problèmes auxquels se trouvent confrontés les 

usagers du secteur de la justice et les citoyens ;  
 

(ii) les acteurs du secteur de la justice doivent être considérés comme parties prenantes de tout 

processus de planification de mise en œuvre et de suivi-évaluation ;   
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Bulletin CIMA N°23 page 22-23  
23

 Outils et Méthodes, Commission Européenne, Document Référence N°15, 2012, page 70. 

 

La promotion d’une justice de qualité qui rend des décisions juridiquement et rigoureusement 

motivées dans des délais raisonnables ;   
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(iii) la Politique Nationale de Développement du secteur de la justice étant volontairement 

focalisée sur la bonne gouvernance, la transparence et la performance, le processus de 

budgétisation/allocation des ressources aussi bien au niveau interne qu’au niveau 

institutionnel, doit être fondé sur des objectifs de développement (déclinés en résultats) qui 

découlent de cette Politique; 
 

(iv) le processus de gestion du développement (planification, au niveau interne et au niveau 

institutionnel, suivi-évaluation), doit être fondamentalement axé sur les résultats et fondé sur 

des critères de performance; 
 

(v) le système d’information judiciaire doit être considéré comme un outil d’aide à la décision 

et de mesure des performances des juridictions et des institutions. Par conséquent, il devient 

l’axe principal de régulation et de gestion de l’information produite au sein des juridictions et 

institutions.   
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IV- MESURES DE MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE NATIONALE DE 
DEVELOPPEMENT DU SECTEUR DE LA JUSTICE  

 

4-1-Cadre institutionnel de suivi et de pilotage 
 

La mise en place d’un cadre institutionnel approprié constitue une condition nécessaire de 

coordination et de mise en œuvre efficace de la Politique. Ce cadre institutionnel est le Comité de 

Pilotage de la politique du développement du secteur de la Justice. La liste des membres de ce 

Comité n’est pas exhaustive du fait que des personnes ressources pourront être invitées en fonction 

des sujets et des besoins.  

Le Comité de pilotage est composé de: 

 Co-Présidents : Ministre de la Justice, de la Législation et des Droits de l’Homme et Président 

de la Cour Suprême  

 Co-Vice -Présidents : Secrétaire Général du Ministère et Secrétaire Général de la Cour 

Suprême ; 

 Secrétaire : Directeur de la Programmation et de la Prospective du MJLDH Membres :  

o le Secrétaire général du gouvernement ;  

o le Secrétaire général de la Cour Constitutionnelle ;  

o le Président  de la Commission des lois à l’Assemblée Nationale ;  

o le Directeur des Services  législatifs de l’Assemblée Nationale ; 

o le Secrétaire Général du CSM ;  

o le Président de chaque ordre professionnel du secteur (4) ;  

o un représentant de la Chambre du Commerce et d’Industrie du Bénin ;  

o un représentant du CIPB ; 

o un représentant du Ministère en charge du Développement ; 

o un représentant du Ministère en charge des Reformes Administratives et Institutionnelles   

o un représentant du Ministère en charge des finances,  

o un représentant du Ministère en charge de la défense,  

o un représentant du Ministère en charge de l’Intérieur,  

o un représentant du Ministère en charge de la protection de l’enfance,  

o un représentant du Ministère en charge des Affaires Etrangères ; 

o le Président de l’Autorité de la Lutte contre la corruption ;,  

o deux représentants des OSC actives dans le secteur ; 

o deux représentants des PTF du groupe technique justice  
 

Ce Comité aura pour mission de : 

 coordonner et piloter les orientations stratégiques, ainsi que les interventions relatives au 

développement du secteur; 

 coordonner, impulser et contrôler l’exécution de la mise en œuvre des actions de la politique 

sectorielle ;  

 aider à la prise de décisions stratégiques et de mesures correctives éventuelles par le 

Gouvernement en matière de Justice; 

 veiller à la mise en œuvre effective des orientations de la politique, et notamment  s’assurer du 

fonctionnement efficace du programme ; organiser une évaluation externe chaque année et 

l’évaluation finale de chaque sous-programme ;  

 rendre compte régulièrement au Gouvernement ; 

 veiller à l’implication effective des différentes parties prenantes dans la mise en œuvre de la  

politique. 
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4-2. Dispositions légales et réglementaires  
 

Au terme de l’adoption de la Politique Nationale de développement du secteur de la Justice, il sera 

pris un Décret portant création, composition, attributions et fonctionnement du Comité de pilotage de 

la politique de développement du secteur de la justice. 

Aussi, le Comité de pilotage devra-t-il susciter et encourager des mesures législatives et 

réglementaires visant à améliorer les conditions pouvant permettre la réalisation de la vision du 

développement du secteur de la Justice au Bénin. 

 

4.3. Mesures financières 

 
 

 

 

 

 

 

 

4.4-Les conditions préalables 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le maintien de l’environnement politique national et international favorable au 

développement du secteur de la Justice, ainsi qu’au maintien de l’Etat de droit et de 

l’équilibre des pouvoir exécutif, législatif et judiciaire, l’adhésion réelle et effective des 

citoyens, des usagers et des justiciables aux mesures prises à travers cette Politique, la non 

politisation de l’administration du secteur de la justice, ainsi que la mobilisation et la 

sécurisation des ressources financières suffisantes, constituent les conditions préalables 

nécessaires pour  la mise en œuvre de la Politique nationale de développement du secteur 

de la Justice.  

 

Les mesures financières de mise en œuvre de la politique nécessitent de la part du Comité de 

pilotage de la Politique de développement du secteur de la justice : (i) le plaidoyer en vue de 

l’amélioration du budget de l’Etat au secteur ; (ii) la mise en œuvre des réformes structurelles et 

institutionnelles visant à améliorer les ressources du secteur ; (iii) l’identification et la 

mobilisation de ressources financières auprès des potentiels partenaires financiers du secteur de 

la Justice. 
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Annexe 1 : Orientations Stratégiques (MOS) Gouvernance et administration des organisations  
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1-Existence d’une dynamique intellectuelle locale soutenant la 

recherche sur les questions juridiques et financières 
1► 3▼ 1 1  0 0 2► 2► 2► 0 2 0 14 

2-Existence des organes de contrôle à tous les niveaux 3▼ 3 3▼ 1  1 1 0 1 1 1 1 0 16 

3-Existence d’organisation  de  la société civile assurant un 

contrôle citoyen, et une demande en matière de justice 
3▼ 3► 1 1  2 2► 2 2 2 1 2► 0 21 

4-Expérience du MJLDH  en matière de budget programmes  3 3▼ 3▼ 1  1 0 0 0 0 0 0 0 11 

5-Décret portant uniformisation du coût des actes 3 3 3 1  2 0 0 0 1 0 0 0 13 

                

F
A

IB
L

E
S

S
E

S
  

1-Insuffisance de moyens humains, financiers et matériels au 

regard des objectifs  
2 2 2▼ 0  1 0 2 0 2 2 2 2 17 

2-Dispositif de gestion de la  performance peu fonctionnel (y 

compris la non fonctionnalité du dispositif de la réforme 

budgétaire) 
2▼ 3 1 1  2 1 1 2 0 2 2 1 18 

3-Inexistence de manuel de procédures administratives, comptables 

et financières  
3 2▼ 2 1  2 2 0 1 2 1 1 1 18 

4- Gestion des ressources financières peu performante   3 2 3▼ 0  2 2 1 0 1 2 0 1 17 

5- Système d’information peu fonctionnel/opérationnel  3▼ 3 1 2  2 2 0 0 2 1 2 1 19 

6-Gestion  des ressources humaines peu performante  2 2 3▼ 0  2 2 0 2 2 1 2 2 20 

7-Faible niveau d’informatisation de la gestion administrative et 

des processus métiers- 
1 2▼ 2 0  2 0 0 2 2 1 2 1 15 

8-Organigramme du MJLDH  de 2007 partiellement mis en œuvre 

et ne tenant pas compte de l’intégralité des acteurs du MJLDH 
2▼ 1 2 1  1 0 1 2 2 0 1 1 14 

9-Gouvernance peu participative et inclusive (mise en œuvre du 

PIRSJJ gérée à l’échelle du Ministère.)  
3▼ 3 2 1  2 0 0 2 2 1 1 2 19 

 10-Dispersion des services du MJLDH sur quatre sites 1 1 2▼ 1  0 0 0 0 1 0 0 0 06 

Total  35 36 32 12  22 12 09 16 22 13 18 12 239/239 

Gestion des ressources financières peu performante : non maîtrise du processus de gestion budgétaire par les juridictions; globalisation des crédits de l’Administration centrale et des juridictions/traçabilité ; inexistence 

de manuel de procédures administratives, comptables et financières ; faibles capacités d’élaboration et d’exécution de budget
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Annexe 2 : Développement et formulation des orientations stratégiques : composante 

Gouvernance et administration des organisations du secteur  
 

 

Options 
stratégiques 

Développement des orientations 
stratégiques 

 

Orientations stratégiques 
formulées  

Test de cohérence 

 

Orientation 

Stratégique 1 : 

Saisir 

l’opportunité 

1 et utiliser les 

forces 2 et 3 

pour   

éliminer les 

faiblesses 2, 5 

8, et 9 

 

Saisir l’arbitrage budgétaire favorable au 

secteur de la justice depuis 2010, utiliser 

l’existence des organes de contrôle à tous 

les niveaux et l’existence d’organisation  

de  la société civile assurant un contrôle 

citoyen et une demande en matière de 

justice, pour éliminer le dispositif de 

gestion de la  performance peu fonctionnel 

(y compris la non fonctionnalité du 

dispositif de la réforme budgétaire), le 

système d’information peu 

fonctionnel/opérationnel, l’organigramme 

du MJLDH  de 2007 partiellement mis en 

œuvre et ne tenant pas compte de 

l’intégralité des acteurs du MJLDH et la 

gouvernance peu participative et inclusive 

(mise en œuvre du PIRSJJ gérée à 

l’échelle du Ministère.) 

Améliorer le cadre 

d’organisation et 

d’administration du secteur 

de la justice 
(mise en place d’un 

organigramme efficace et 

opérationnel, amélioration 

du cadre de performances à 

tous les niveaux (à travers, 

l’augmentation de 

l’enveloppe budgétaire,  la 

mise en œuvre des budgets 

programmes, la définition 

des indicateurs de résultats 

et de performance, la 

désignation de gestionnaires 

de programmes compétents  

qui ont une liberté de 

gestion, mais aussi une 

obligation de reddition de 

comptes), meilleure 

utilisation du système 

d’information, implication 

de tous les acteurs dans le 

processus de gestion) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Performances 

organisationnelles  

 

 

Orientation 

stratégique 2 : 

Saisir 

l’opportunité 

2 et utiliser les 

forces 2 et 4 

pour éliminer 

les faiblesses 3 

et 7   

 

Saisir l’appui manifeste des PTF au 

secteur, utiliser l’existence des organes de 

contrôle à tous les niveaux et l’expérience 

du MJLDH  en matière de budget programme 

pour éliminer l’inexistence de manuel de 

procédures administratives, comptables et 

financières et  le faible niveau 

d’informatisation de la gestion 

administrative et des processus métiers  

Mettre en place des outils 

performants de gestion 

administrative et financière 

et de contrôle (élaboration 

et utilisation effective du 

manuel de procédures, 

valorisation du système 

d’informatisation dans 

toutes les juridictions,…)  

 

 

 

Performances 

techniques 

Orientation 

stratégique 3 : 

Saisir 

l’opportunité 

3 et utiliser les 

forces 2 et 4 

pour éliminer 

les faiblesses 

1, 4, 6 et 10  

 

Saisir reformes institutionnelles axées sur 

la GAR,  utiliser l’existence des organes 

de contrôle à tous les niveaux et 

l’expérience du MJLDH  en matière de budget 

programmes 

pour éliminer l’insuffisance de moyens 

humains, financiers et matériels au regard 

des objectifs, la gestion des ressources 

financières peu performante, la gestion  

des ressources humaines peu performante,  

et la dispersion du MJLDH sur quatre 

sites 

 

Doter le secteur de la justice 

de  ressources humaines 

suffisantes et qualifiées et 

de ressources financières,  

matérielles et 

infrastructurelles adéquates  

 

 

 

Ressources 

humaines, 

financières, 

matérielles et 

infrastructurelles 

 

 

Améliorer la qualité de  

gestion des ressources 

humaines et financières.   
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Orientation 

stratégique 4 : 

utiliser la 

force 2 

profiter de 

1’O1 pour  

réduire les 

M3, M4 et M5 

 

 

 

Utiliser l’existence d’une dynamique 

intellectuelle locale soutenant la recherche 

sur les questions juridiques et financières  

pour profiter  de l’arbitrage budgétaire 

favorable au secteur de la justice depuis 

2010 et la stratégie de reformes de la 

fonction publique pour réduire  le 

décalage entre le discours politique et 

l’enracinement de l’Etat de droit  

(séparation des pouvoirs), la politisation 

de l’administration publique et la 

corruption ambiante 

 

Renforcer l’Etat de droit à 

travers la garantie de la 

séparation des pouvoirs 

 

 

 

 

 

Performances 

techniques  Assainir l’administration 

judiciaire (dépolitisation de 

l’administration judiciaire,  

lutte contre toute pratique 

corruptive à tous les 

niveaux, modernisation  des 

textes de lois, mise en place 

d’un dispositif de sanction 

des affaires de corruption et 

de détournement de deniers 

publics, mise en œuvre des 

mécanismes de redevabilité 

à tous les niveaux, mise en 

place d’un dispositif efficace 

de sanction de tout 

rançonnement dans les 

établissements pénitentiaires 

et les structures d’enquêtes 

(commissariat et brigade)…) 

 

Orientation 

stratégique 6:  

Utiliser la F4, 

saisir l’O2  

pour réduire 

les M2 et M7 

Utiliser l’existence d’organisation  de  la 

société civile assurant un contrôle citoyen, 

et une demande en matière de justice  

profiter de l’appui manifeste des PTF au 

secteur et Stratégie de reformes de la 

fonction publique, pour réduire la 

régulation budgétaire (elle-même causée 

par des prévisions de recettes trop 

optimistes et des problèmes de gestion de 

la trésorerie de l’Etat) et les interventions 

et pressions extérieures dans les dossiers 

de justice 

 

Rendre l’environnement 

institutionnel favorable à 

l’efficacité du secteur et à la  

crédibilité des décisions de 

justice 

 

 

 

Performances 

techniques  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

Annexe 3: Matrice des Orientations Stratégiques (MOS) Composante Cadre normatif et institutionnel  
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1-Existence d’une Commission Nationale de Codification et de 

Législation 2▼ 3▼ 3▼  1 1 2 
12 

2-Existence d’OSC actives dans le secteur 2▼► 3▼► 3▼  2► 2► 2► 14 

3-Constitution du 11 décembre 1990  et loi organique judiciaire 3 3 2  2 2 0 12 

          

F
A

IB
L

E
S

S
E

S
 

1-Insuffisance de moyens des acteurs du processus législatif 

notamment au niveau de la DLCS (MJLDH) et du JO 
3▼ 3 3  2 1 2 14 

2-Utilisation non optimale des moyens des acteurs (crédits alloués à 

chaque député pour engager un assistant parlementaire utilisé à 

d’autres fins,…) 
3 3▼ 1  1 1 2 11 

3-Défaut de formation des acteurs de la chaine législatives à la 

légistique 
2 3 2▼  1 2 2 12 

4-Défaut d’évaluation ex ante de l’impact des nouvelles lois sur le 

Budget et la charge des juridictions. 
0 2 1▼  1 1 1 06 

5-Inexistence de mécanisme de suivi partagé entre les acteurs 1▼ 3 2  2 2 3 13 

6-Non respect des délais prévus  pour la promulgation et la publication 

des textes 
2 2 2▼  2 2 2 12 

7- Rôle de pivot du SGG à renforcer pour une meilleure efficacité 3 3▼ 2  2 2 2 14 

8-Insuffisance de normes en matière d’élaboration des lois et 

inexistence de guide de «légistique». 
2▼ 2 2  2 1 1 10 

9-Défaut d’obligation de réaliser une étude d’impact des projets de 

lois  (cas notamment CPCCSAC). 
1 2 2▼  1 1 2 09 

10-Non définition de délais pour l’examen des textes  par la C.S, la 

CC, la Commission des lois (hormis pour la promulgation et la 

publication) 
3▼ 3 2  2 2 2 14 

11-Fonctionnalité limitée de la Commission Nationale de la 

codification et de la législation et de la Commission Nationale 

OHADA (faiblesse budgétaire et organisationnelle) 
3 3▼ 2  2 2 2 14 

Total  30 38 29  23 22 25 167/167 
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Annexe 4 : Développement et formulation des orientations stratégiques Cadre Normatif   
 

 

Options 
stratégiques 

Développement des orientations 
stratégiques 

 

Orientations stratégiques formulées  Test de cohérence 

Orientation 

Stratégique 

1 : Saisir 

l’opportunit

é 1 et utiliser 

les forces 1 

et 2 pour   

éliminer les 

faiblesses 1, 

5, 8 et 10 

 

Saisir l’existence de contrôle 

systématique de constitutionnalité, 

utiliser Existence d’une Commission 

Nationale de Codification et de 

Législation et l’existence d’OSC actives 

dans le secteur 

 pour éliminer l’insuffisance de moyens 

des acteurs du processus législatif 

notamment au niveau de la DLCS 

(MJLDH) et du JO, l’inexistence de 

mécanisme de suivi partagé entre les 

acteurs, l’insuffisance de normes en 

matière d’élaboration des lois et 

inexistence de guide de «légistique» et 

non définition de délais pour l’examen 

des textes  par la C.S, la CC, la 

Commission des lois (hormis pour la 

promulgation et la publication) 

Doter les acteurs du processus législatif 

(DLCS et JO) de ressources suffisantes et 

de qualité 

Ressources 

humaines, 

financières et 

matérielles 

Renforcer les capacités techniques des 

acteurs de la chaîne législative (mise en 

place et fonctionnement d’un mécanisme 

de suivi partagé, édition et respect des 

normes en matière d’élaboration des lois, 

élaboration et application effective de 

guide de légistique), définition et respect 

des délais d’examen des projets de lois par 

la CS, l’AN et la CC , efficacité de 

l’assistance judiciaire aux députés, 

efficacité organisationnelle de la 

Commission nationale de codification et 

de la législation et de la commission 

nationale OHADA, formation des acteurs 

de la chaine législative à la légistique, 

mise en place et fonctionnement d’un 

mécanisme systématique d’évaluation ex 

ante de l’impact des nouvelles lois sur le 

Budget et la charge des juridictions, 

respect des délais prévus  pour la 

promulgation et la publication des 

textes…)   

 

 

 

 

 

 

 

Performances 

techniques 

 

Orientation 

stratégique 

2 : Saisir 

l’opportunit

é 2 et utiliser 

les forces 1 

et 2 pour 

éliminer les 

faiblesses 2, 

7 et 11  

 

Saisir l’adhésion aux conventions 

internationales, dont certaines 

directement applicables, utiliser 

l’existence d’une Commission Nationale 

de Codification et de Législation et 

l’existence d’OSC actives dans le secteur 

pour éliminer l’utilisation non optimale 

des moyens des acteurs (crédits alloués à 

chaque député pour engager un assistant 

parlementaire utilisé à d’autres fins,…), 

le rôle de pivot du SGG à renforcer pour 

une meilleure efficacité et la 

fonctionnalité limitée de la Commission 

Nationale de la codification et de la 

législation et de la Commission Nationale 

OHADA (faiblesse budgétaire et 

organisationnelle) 

 

 

 

Voir l’OS « Renforcer les capacités des 

acteurs de la chaîne législative »  

 

 

Performances 

techniques 
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Orientation 

stratégique 

3 : Saisir 

l’opportunit

é 3 et utiliser 

les forces 1 

et 2 pour 

éliminer les 

faiblesses 3 

4, 6 et 9 

 

Saisir l’appui technique des PTF à 

l’Assemblée (CAPAN,..), aux 

activités d’élaboration des projets de 

lois par le Gouvernement, utiliser 

l’existence d’une Commission Nationale 

de Codification et de Législation et 

l’existence d’OSC actives dans le secteur 
pour éliminer le défaut de formation 

des acteurs de la chaine législatives à la 

légistique, le défaut d’évaluation ex ante 

de l’impact des nouvelles lois sur le 

Budget et la charge des juridictions, le 

non respect des délais prévus  pour la 

promulgation et la publication des textes 

et  le défaut d’obligation de réaliser une 

étude d’impact des projets de lois  (cas 

notamment CPCCSAC). 

 

 

 

 

 

Voir l’OS « Renforcer les capacités des 

acteurs de la chaîne législative » 

 

 

 

 

Performances 

techniques 

Orientation 

stratégique 

4 : utiliser la 

force 2, 

Saisir 

l’opportunit

é 1 et 2 pour 

réduire MI, 

M2 et M3 

Utiliser l’existence d’OSC actives dans 

le secteur, saisir l’existence de contrôle 

systématique de constitutionnalité et 

Adhésion aux conventions 

internationales, dont certaines 

directement applicables pour réduire la 

corruption ambiante, la politisation  

administrative publique  au détriment 

de la technicité (instabilité des 

acteurs) et le décalage entre le discours 

politique et la modernisation des textes de 

lois 

 

 

► Prise en compte dans la Gouvernance  

 

Performances 

organisationnelles  

 



 

 

Annexe 5 : Orientations Stratégiques (MOS) Composante Judiciaire  

  

MOS  
OPPORTUNITES  MENACES 

Total 
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1-Nouveau texte de procédure pénale et civile fixant des délais 

stricts  
3 3▼ 

3▼► 2 
3 2  2► 2 2 2 1 2► 27 

2-Installation d’une chaîne civile et d’une chaîne pénale 

informatisée  
3▼ 3 

2 2 
2▼ 2  1 1 2 2 1 2 23 

3-Existence de l’ERSUMA au Bénin  3 1 3▼ 0 0 1  1 1 1 1 1 2 15 

4-Construction et équipement de nouvelles juridictions et 

réhabilitation des juridictions existantes  
3▼ 

3▼

► 

3► 3 
3▼ 3  1 2► 2► 2► 0 0 25 

5-Processus adoption code de l’enfant au Bénin avancé  0 3 0 3▼ 3 1  0 0 2 2 0 2 16 

                

F
A

IB
L

E
S

S
E

S
 

1-Non mise en œuvre des mécanismes de reddition de comptes  2 2 2 2 2▼ 1  1 2 2 2 2 1 21 

2-Sous-utilisation du système d’information et de suivi des 

dossiers au sein des juridictions 
2▼ 1 

3 2 
1 3  2 1 2 2 1 1 21 

3-Non harmonisation de la jurisprudence dans les juridictions 

par suite de la faible concertation entre magistrats     
3▼ 2 

2 1 
1 1  2 1 2 2 1 2 20 

4- Défaut de mécanisme d’aide juridictionnelle  2 2▼ 1 2 1 1  1 1 2 2 1 1 17 

5-Impunité des affaires de corruption et de détournement de 

deniers publics et non respect des droits humains 
1 3▼ 

1 2 
1 1  3 1 2 2 2 1 20 

6-Non spécialisation des juges  2▼ 2 2 2 1 1  1 2 2 1 1 2 19 

7-Insuffisance de cadre légal et inexistence d’une politique en 

matière de protection judiciaire de l’enfance et de l’adolescence  
1 2 

1 2▼ 
2 1  1 1 2 2 1 2 18 

8-Non intégration de la phase d’enquête à la chaîne pénale  1 1 1 2 2▼ 1  1 1 2 2 1 1 16 

9-Inexistence d’un cadre de concertation entre Ministères en 

charge justice, Défense et Intérieur  
1 2 

1 2 
2▼ 2  1 1 2 2 1 1 18 

10-Non fonctionnalité du service d’exécution des peines et non 

fiabilité du casier judiciaire  
1 2▼ 

1 2 
2 1  2 1 2 2 1 1 18 

11-Non synchronisation entre les RCCM du greffe des TPI et le 

fichier RCCM national et le fichier RCCM régional  
3 1 

2▼ 1 
1 2  2 1 1 1 1 1 17 

12-Non mise en place des assesseurs et inexistence d’un 

barème en matière sociale  
1 1 

 

1 

 

2 
2▼ 1  1 1 1 1 1 2 15 

Total  32 34 29 32 29 25  23 20 31 30 17 24 326/326 
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Annexe 6 : Développement et formulation des orientations stratégiques de la composante 

Judiciaire   
 

 

Options 
stratégiques 

Développement des orientations 
stratégiques 

 

Orientations stratégiques formulées  Test de cohérence 

Orientation 

Stratégique 1 : 

Saisir 

l’opportunité 

1 et utiliser les 

forces 2 et 4 

pour   

éliminer les 

faiblesses 2, 3 

et 6 

 

 

 

Saisir Droit OHADA, utiliser 

l’installation d’une chaîne civile et d’une 

chaîne pénale informatisée et la 

construction et équipement de nouvelles 

juridictions et réhabilitation des 

juridictions existantes, pour éliminer la 

sous-utilisation du système d’information 

et de suivi des dossiers au sein des 

juridictions, la non harmonisations de la 

jurisprudence dans les juridictions par 

suite de la faible concertation entre 

magistrats et la non spécialisation des 

juges 

Améliorer les performances 

techniques des juridictions (y 

compris la phase d’exécution des 

décisions de justice) et celles des 

services de la police judiciaire 

(valorisation du système 

d’information au sein des 

juridictions, suivi systématique des 

dossiers, harmonisation de 

jurisprudence dans les juridictions,   

spécialisation des juges, mise en 

place d’un mécanisme fonctionnel 

d’aide juridictionnelle, dynamisation 

du service d’exécution des peines, 

respect des droits humains, mise en 

place de mesures de fiabilisation du 

casier judiciaire, synchronisation 

entre les RCCM du greffe des TPI et 

le fichier RCCM national et le fichier 

RCCM régional, intégration de la 

phase d’enquête à la chaîne pénale,  

mise en place d’un cadre de 

concertation entre Ministères en 

charge justice, Défense et Intérieur, 

mise en place des assesseurs, 

élaboration et application d’un 

barème en matière sociale,         

réduction des délais  

d’enregistrement des décisions 

vulgarisation des textes régissant le 

secteur,…)   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Performances 

techniques 

 

 

Orientation 

stratégique 2 : 

Saisir 

l’opportunité 

2 et utiliser les 

forces 1 et 4 

pour éliminer 

les faiblesses  

4, 5 et 10  

Saisir les conventions internationales 

ratifiées, utiliser l’existence de nouveau 

texte de procédure pénale et civile fixant 

des délais stricts et la construction et 

équipement de nouvelles juridictions et 

réhabilitation des juridictions existantes 

pour éliminer le défaut de mécanisme 

d’aide juridictionnelle, l’impunité des 

affaires de corruption et de 

détournement de deniers publics, le non 

respect des droits humains et la non 

fonctionnalité du service d’exécution des 

peines et non fiabilité du casier 

judiciaire  

Améliorer le respect des droits de 

l’homme dans me secteur  

►L’impunité des affaires de 

corruption et de détournement de 

deniers publics est prise en compte 

dans l’OS « Assainir l’administration 

judiciaire » voir Gouvernance. 

► Les autres aspects sont pris en 

compte dans l’OS «Améliorer les 

performances techniques des 

juridictions »  

Performances 

techniques 

 

Performances 

organisationnelles  

 

 

Performances 

techniques 
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Orientation 

stratégique 3 : 

Saisir 

l’opportunité 

3 et utiliser les 

forces 1 et 3 

pour éliminer 

la faiblesse 11 

Saisir l’existence arrêté centralisation 

fichier des sûretés mobilières et crédit, 

utiliser le nouveau texte de procédure 

pénale et civile fixant des délais stricts et 

l’existence de l’ERSUMA au Bénin pour 

éliminer la non synchronisation entre les 

RCCM du greffe des TPI et le fichier 

RCCM national et le fichier RCCM 

régional  

 

 

Voir l’orientation stratégique 

«Améliorer les performances 

techniques des juridictions)  

 

Performances 

techniques 

Orientation 

stratégique 4 : 

Saisir 

l’opportunité 

4 et utiliser la  

force 5 pour 

éliminer la 

faiblesse 7 

 

Saisir l’existence de la politique de 

protection de l’enfant, utiliser le code de 

l’enfant pour éliminer l’insuffisance de 

cadre légal et inexistence d’une politique 

en matière de protection judiciaire de 

l’enfance et de l’adolescence 

Assurer la protection de l’enfance et 

de l’adolescence 

(élaboration d’une politique de 

protection de l’enfance qui prend en 

compte, entre autres, la situation de 

danger des mineurs en conflit avec lois et 

le règlement affaires des mineurs en 

dehors cadre légal, amélioration du 

cadre légal de protection, mise en 

place de mesures et interventions 

efficaces…)  

 

 

 

 

Performances 

techniques 

Orientation 

stratégique 5 : 

Saisir 

l’opportunité 

5 et utiliser les 

forces 2 et 4 

pour éliminer 

les faiblesses 

1, 8, 9 12 

Saisir l’existence de  CNDE, CNSCPE et 

CDN,  utiliser l’installation d’une chaîne 

civile et d’une chaîne pénale 

informatisée et la construction et 

équipement de nouvelles juridictions et 

réhabilitation des juridictions existantes 

pour éliminer la non mise en œuvre des 

mécanismes de reddition de comptes, la 

non intégration de la phase d’enquête à 

la chaîne pénale,  l’inexistence d’un 

cadre de concertation entre Ministères 

en charge justice, Défense et Intérieur et 

la non mise en place des assesseurs et 

inexistence d’un barème en matière 

sociale 

► La non mise en œuvre des 

mécanismes de reddition de comptes 

est prise en compte dans l’orientation 

stratégique « Assainir 

l’administration judiciaire » voir 

gouvernance. 

 

Les autres aspects sont pris en 

compte dans l’orientation stratégique 

 «  Amélioration des performances 

techniques des juridictions » 

 

 

 

 

Performances 

organisationnelles  

 

 

 

 

Performances 

techniques 

 

Orientation 

stratégique 6 : 

utiliser la 

force 1 

profiter de 

1’opportunité 

3 et réduire 

les M1 et M6 

Utiliser Nouveau texte de procédure 

pénale et civile fixant des délais stricts 

pour profiter  de l’existence arrêté 

centralisation fichier des sûretés 

mobilières et crédit pour réduire la 

lourdeur dans la démarche 

d’enregistrement décisions (MEF) et la 

méconnaissance textes régissant le 

secteur 

 

►Voir l’orientation stratégique 

«  Amélioration des performances 

techniques des juridictions ». 

 

Performances 

techniques 

 

Orientation 

stratégique 7:  

Utiliser la F4, 

saisir les O2 

et O3  pour 

réduire les 

M2, M3 et M4 

Utiliser Construction et équipement de 

nouvelles juridictions et réhabilitation des 

juridictions existantes  

profiter de Conventions internationales 

ratifiées et Existence arrêté centralisation 

fichier des sûretés mobilières et crédit pour 

réduire le non respect engagement 

recrutement magistrats, la non perception 

situation de danger des mineurs en conflit 

avec lois et le règlement affaires des mineurs 

en dehors cadre légal 

► Le recrutement des magistrats est 

pris en compte au niveau de la 

gouvernance  

 
►La non perception situation de danger 

des mineurs en conflit ….. est prise en 

compte dans l’orientation stratégique «   

Développer un mécanisme efficace 

de protection de l’enfance et de 

l’adolescence »  

 

Performances 

organisationnelles  

 

 

Performances 

techniques 



 

 

Annexe 7 : Matrice des Orientations Stratégiques (MOS) Composante Pénitentiaire   

 

MOS  
OPPORTUNITES 

MENACES Total 
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1-Volonté gouvernementale de construire de nouvelles prisons 2 3  0 2 07 

2-Existence d’une prison conforme aux normes internationales 1 3  0 2 06 

3-Projet de texte sur le pénitentiaire en étude 3▼► 3▼►  2► 2► 10 

4-Volonté gouvernementale de création d’un corps spécifique 

pénitentiaire 3▼ 3▼  2 2 
10 

        

F
A

IB
L

E
S

S
E

S
 

1-Parc pénitentiaire insuffisant et priorité mal définie (inexistence de 

loi sur l'organisation pénitentiaire) 2 1▼  3 2 
08 

2-Non ajustement entre le procès pénal et l'action pénitentiaire 

(communication défaillante entre juridictions et prisons civiles) 2▼ 3  1 1 
07 

3-Inexistence de politique de réinsertion 2 2▼  2 2 08 

4-Non respect des conditions de détention par rapport aux standards 

internationaux   1▼ 2  2 2 
07 

5-Inexistence d''un corps pénitentiaire 1 2▼  2 2 07 

6-Inexistence de voie alternative à l’emprisonnement 2 2▼  2 2 08 

7-Non mise en œuvre de la loi  créant la Commission Béninoise des 

Droits de l'Homme 2▼ 2  2 2 
08 

8-Faible opérationnalisation des CSEA d’Aplahoué et de Parakou 

(inexistence d’internat) et d’Agblangandan (faible dynamisme) 3▼ 3  2 2 
10 

9-Inexistence de lieu spécifique de détention des filles mineures 3 3▼  1 2 09 

10-Rançonnement généralisé dans les établissements pénitentiaires et 

les structures d’enquêtes (commissariat et brigade) 3▼ 2  1 1 
07 

Total  30 34  22 26 112/112 
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Annexe 8 : Développement et formulation des orientations stratégiques Pénitentiaires  
 

 

Options 
stratégiques 

Développement des orientations 
stratégiques 

 

Orientations stratégiques 
formulées  

Test de cohérence 

Orientation 

Stratégique 1 : 

Saisir 

l’opportunité 1 

et utiliser la 

force 3 pour   

éliminer les 

faiblesses 2, 4, 

7, 8 et 10 

 

Saisir l’existence Un secteur associatif actif 

dans le secteur pénitentiaire (forte 

intervention des ONG et organisations de la 

société civile dans le secteur), utiliser le 

projet de texte sur le pénitentiaire en étude 

 pour éliminer le non ajustement entre le 

procès pénal et l'action pénitentiaire 

(communication défaillante entre 

juridictions et prisons civiles), le non respect 

des conditions de détention par rapport aux 

standards internationaux, la non mise en 

œuvre de la loi  créant la Commission 

Béninoise des Droits de l'Homme, la faible 

opérationnalisation des CSEA d’Aplahoué et de 

Parakou (inexistence d’internat) et 

d’Agblangandan (faible dynamisme) et le 

rançonnement généralisé dans les 

établissements pénitentiaires et les 

structures d’enquêtes (commissariat et 

brigade) 

 

Améliorer les services offerts 

par le pénitentiaire (meilleure 

communication entre 

juridictions et prisons civiles, 

respect des conditions de 

détention, effectivité de la 

Commission Béninoise des 

Droits de l'Homme, 

opérationnalisation des CSEA 

d’Aplahoué et de Parakou et 

dynamisation de celui 

d’Agblangandan, meilleure 

représentation sociale vis-à-vis 

des détenus… 

►Le rançonnement généralisé 

… Voir l’OS « Assainir 

l’administration judiciaire »   

 

 

 

 

 

 

Performances 

techniques 

 

Orientation 

stratégique 2 : 

Saisir 

l’opportunité 2 

et utiliser la 

force 3 pour 

éliminer les 

faiblesses 1, 3, 

5, 6 et 9  

 

Saisir l’appui manifeste des PTF à soutenir 

le pénitentiaire, utiliser le projet de texte sur 

le pénitentiaire en étude pour éliminer le 

parc pénitentiaire insuffisant et priorité mal 

définie (inexistence de loi sur l'organisation 

pénitentiaire) l’inexistence de politique de 

réinsertion, l’inexistence d''un corps 

pénitentiaire, l’inexistence de voie 

alternative à l’emprisonnement et 

l’inexistence de lieu spécifique de détention 

des filles mineures 

 

Mettre en place un cadre 

pénitentiaire adéquat et 

efficace (élaboration et 

application effective de la loi 

sur l'organisation pénitentiaire 

prenant en compte l’existence 

de voie alternative à 

l’emprisonnement, élaboration 

d’une politique de réinsertion, 

mise en place d’un corps 

pénitentiaire, mise en place 

d’infrastructures spécifiques de 

détention des femmes et filles 

mineures) 

 

 

 

 

Performances 

techniques 

Orientation 

stratégique 4 : 

utiliser la force 

3, Saisir 

l’opportunité 1 

et 2 pour 

réduire MI et 

M2 

Utiliser l’existence du projet de texte sur le 

pénitentiaire en étude, saisir le secteur 

associatif actif dans le secteur pénitentiaire 

(forte intervention des ONG et organisations 

de la société civile dans le secteur) et l’appui 

manifeste des PTF à soutenir le pénitentiaire 

pour réduire la représentation sociale 

négative vis-à-vis des détenus et la faible 

capacité budgétaire de l'Etat qui ne permet 

pas d'allouer de ressources adéquates au 

niveau de la composante pénitentiaire 

 

►La représentation sociale 

négative vis-à-vis des détenus 

est prise en compte dans l’OS 

« Améliorer les services offerts 

par le pénitentiaire » 

 

►La faible capacité budgétaire 

de la composante pénitentiaire 

est prise en compte au niveau de 

la Gouvernance 

 

 

Performances 

techniques 

 

 

 

 

Ressources 

 


